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Entre fake news et crise des médias

Les jeunes se désintéressent de la politique
point  
de
  mire

M
oins d’un jeune sur 
deux se captive pour 
la politique suisse. 
Un désamour en 
progression depuis 
2014 où ils étaient 

encore 56% à manifester leur intérêt 
pour la question. Une régression mise 
en lumière dans l’étude, troisième du 
genre, commandée par la Fédération 
suisse du Parlement des jeunes et  pu-
bliée le 9 avril dernier. Réalisé par l’ins-
titut gfs.bern, le sondage a été effectué 
en octobre et novembre passés auprès 
de 1277 élèves âgés en moyenne de 18 
ans. Si les sujets helvétiques n’ont guère 
passionné la population cible, les évé-
nements internationaux ont en re-
vanche bénéficié de davantage d’au-
dience. Du moins ponctuellement. Avec 
un pic lors de la campagne présiden-
tielle américaine et l’ahurissante ascen-
sion de Donald Trump. Un trublion an-
tisystème d’autant plus intriguant que 
personne, en début de course, n’aurait 
misé un kopeck sur son élection. 
Quoique, libellé dans cette monnaie... 
Mais des figures comme un Erdogan et 
un Macron ont aussi, selon l’analyse, re-
tenu l’attention des jeunes Suisses. Les 
profils forts et atypiques de ces trois per-
sonnalités, la virulence des polémiques, 

les charges émotionnelles comme le fac-
teur de proximité avec le candidat fran-
çais et l’avancée lepéniste expliquent 
l’intérêt suscité. «Parenthèses» qui n’au-
ront toutefois suffi à maintenir le souf-
flet auprès de la nouvelle génération 
d’adultes qui cite néanmoins encore 
parmi les thématiques ayant compté 
pour elle celles relatives aux réfugiés et 
étrangers. Rien d’étonnant, ces ques-
tions même hors actualité étant 
constamment poussées sur le devant de 
la scène par un certain parti ne man-
quant pas, à défaut d’arguments, de 
moyens...
Si l’école était par le passé mentionnée 
comme le principal lieu d’information, 
l’enquête révèle qu’elle connaît un net 
recul. Autant dire que l’institution doit 
revoir sa copie et améliorer clairement 
l’offre en la matière. Un impératif sur 
lequel elle ne saurait faire l’impasse, la 
formation à la citoyenneté et le suivi 
de débats sociétaux jouant un rôle clef 
dans le devenir des jeunes et leur par-
ticipation aux votations. Comme dans 
l’éducation aux médias et le décryp-
tage indispensable des campagnes 
d’affichage des partis, ces dernières 
demeurant une source d’information 
des sondés, toutefois loin derrière celle 
parentale...

Autre conclusion importante de 
l’étude: non seulement les jeunes 
tendent moins à élargir leurs connais-
sances sur les questions politiques 
mais ils se montrent toujours plus 
sceptiques face aux médias tradition-
nels. Selon l’enquête, seuls 17% des 
sondés leur accordent encore cré-
dit. Les journalistes arrivent ainsi en 
fin de liste des sources jugées fiables. 
Derrière les patrons et les politiciens. 
A l’exception des membres du Conseil 
fédéral qui tirent leur épingle du jeu. 
Le pouvoir, à son plus haut niveau, 
conserve une certaine aura... Cette 
crise de confiance dans la presse n’est 
pas étrangère aux «fake news» et post-
vérités, aux réalités alternatives à la 
Trump, qui ont instillé le doute et en-
traîné une perte de repères particuliè-
rement importante dans cette tranche 
d’âge. A l’ère numérique, la pluralité 
des réseaux sociaux avec lesquels ont 
grandi les jeunes font aussi office de 
canaux d’informations. Reste à savoir 
si leur sens critique opèrera là, ces re-
lais colportant leur lot de rumeurs et 
de mensonges, sans oublier les risques 
avérés de détournement à des fins po-
litiques... Quadrature du cercle.
Quoiqu’il en soit, la relative dépoliti-
sation des jeunes plonge certainement 

également ses racines dans une Suisse 
qui ne va pas trop mal. Un pays aussi 
paradoxalement victime de la vivaci-
té de sa démocratie directe, avec des 
appels réguliers à voter. Souvent sur 
des sujets difficiles. Techniques. Ju-
gés peut-être ennuyeux. Qui méritent 
de prendre du temps pour les com-
prendre et en maîtriser les enjeux, à 
l’encontre du phénomène exacerbé 
de l’immédiateté caractéristique de 
notre temps. Et alors que cette géné-
ration ne se sent pas nécessairement 
toujours concernée par les objets sou-
mis aux urnes. Plus simplement, il y 
a aussi nombre de jeunes qui pré-
fèrent consommer du fun plutôt que 
de se prendre la tête. Qui privilégient 
une forme d’insouciance ou d’indif-
férence alors que d’autres affichent 
peut-être ainsi leur scepticisme face 
au système et à un monde sans bous-
sole. Bien loin, à la veille de célébrer 
le cinquantième anniversaire de Mai 
68, de l’esprit contestataire qui pous-
sa nombre d’étudiants dans la rue, re-
mettant en cause l’autorité de l’Etat et 
une société de consommation dans la-
quelle ils ne se reconnaissaient pas... 

Sonya Mermoud K
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Chantiers à l’arrêt à Genève
Les actions dans  
le gros œuvre se 
poursuivent à 
Genève.  
La semaine passée, 
cinq chantiers et 
huit entreprises 
ont été stoppés. 
Les maçons exigent 
des négociations 
alors que le travail 
temporaire 
explose et que des 
ouvriers âgés 
continuent d’être 
licenciés. Au 
niveau Suisse, Unia 
dénonce l’attaque 
patronale contre la 
retraite anticipée.
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Barbara Cardinale, 
artiste engagée 
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Presse : les 
mécanismes 
du désastre 
actuel

La presse romande 
se trouve aujourd’hui 
en situation critique. 
Licenciements et fermetures 
de journaux sont de plus en 
plus souvent justifiés par 
un manque de rentabilité. 
Pourtant la presse n’a 
pas toujours été le jouet 
de la finance. L’historien 
Alain Clavien montre 
les mécanismes qui ont 
précipité le désastre actuel.
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T
orses dénudés sur-
montés de tête de 
vache, de pieuvre, de 
buse... Les «Guer-
rières» réalisées par 
Barbara Cardinale 

intriguent et questionnent. Par 
leur étrangeté, leur posture, la 
palette d’émotions qu’elles sus-
citent. Mains jointes, sur les 
hanches, au garde-à-vous ou en-
core poing levé... Tendres, iro-
niques, déterminées, soumises... 
Ces personnages à l’allure zoo-
morphique jouent de leur sym-
bolique, évoquent notre part 
d’animalité et d’humanité, et ex-
priment en filigrane des combats 
chers à l’artiste. Une Lausannoise 
de 38 ans, engagée dans les ques-
tions de genre qui, à travers ses 
œuvres, interroge le statut des 
femmes dans la société. Les rap-
ports dominants-dominés. 
L’usage d’un vocabulaire anima-
lier qui se décline souvent au fé-
minin et de manière péjorative 
pour illustrer des comporte-
ments, insulter... entre dinde, 
oie, cochonne, chienne... Ces 
combattantes, «pacifiques mais 
efficaces», seront prochainement 
présentées à Carouge. Elles ont 
été réalisées via la technique du 
transfert d’image sur du bois, du 
papier ou du cuivre et rehaussées 
au graphite, aux crayons de cou-
leurs ou à l’encre. Et s’inscrivent 
à propos dans l’actualité. Avec la 
problématique récurrente des 
inégalités salariales ou encore les 
scandales de harcèlements à ré-
pétition.

Nudité politique
«Il faut rééduquer les filles. 
Œuvrer pour qu’elles ne se 
sentent pas inférieures. Lutter 
contre toute forme de soumis-
sion. Trop souvent les femmes 
ont tendance à s’effacer...» Et 
Barbara Cardinale de préciser 
les raisons de ses choix artis-
tiques. Le recours à un bestiaire 
humain caractérisant l’ensemble 
de ses travaux pour favoriser une 
identification plus large à l’œuvre 
grâce à leur aspect anonyme et 
tout en préservant une part de 
mystère. Un corps de femme dé-
tourné, toujours le même, celui 
de l’artiste, dans une version pu-
dique et timide qui n’évoque pas 
la nudité de l’intimité mais une 
«nudité politique», dans une vo-
lonté de s’affirmer en tant que 
femme, identité. Et une préfé-
rence pour le figuratif qui faci-
lite la forme narrative. «Une ma-
nière plus directe pour raconter 
des histoires. Etre plus proche 

des personnes.» Des récits où elle 
fait parfois aussi appel à des in-
terventions extérieures. Barbara 
Cardinale joue ainsi aussi sur le 
registre de l’interactivité en expo-
sant ses dessins dans la rue, alors 
livrés aux dégradations de la mé-
téo ou aux actions de passants, 
avant de les récupérer et de les 
recontextualiser. 

Dons urbains
«L’idée? Sortir du cadre formel 
des galeries, relativement élitiste, 
et toucher un large public. Inter-
roger l’art urbain. Les images se-
ront vues ou non, arrachées, la-
cérées, abîmées par le temps, les 
graffeurs...» explique la Vaudoise, 
un petit air rebelle et canaille, 
qui a affiché ses travaux dans 
les villes de Lausanne, Sierre et 
Genève. Et accompagné la dé-
marche par la rédaction d’une 
autofiction relatant cette expé-
rience. L’écriture ayant toujours 
été pour cette créatrice un autre 
support majeur à son expression. 
Auteure de plusieurs livres de 
textes et d’images, Barbara Car-
dinale a notamment publié Partir 
d’elles aux Editions Art et fiction. 
Un recueil de nouvelles consacré 
à des histoires entre femmes ré-
alisé dans le cadre de son travail 
de mémoire pour la Haute école 
d’art et de design de Genève où 
elle s’est formée. Avec, à la clef, 
un diplôme couronné d’une 
mention. Et des dessins qui, déjà 

alors, se focalisaient sur la ques-
tion féminine et de l’altérité à tra-
vers une collection d’autopor-
traits détournés. La période des 
études réveille d’heureux souve-
nirs dans la mémoire de la tren-
tenaire, d’autant plus appréciée 
qu’elle a succédé à des années 
moins épanouissantes. «J’avais 
auparavant effectué une maturi-
té commerciale. Mon père avait 
le secret espoir que je reprenne 
son entreprise de peinture en bâ-
timent. Mais je savais que cette 
voie ne me correspondait pas», 
relate celle qui a encore com-
plété son cursus par un master à 
l’Ecole cantonale d’art du Valais 
et suivi la Haute école pédago-
gique pour devenir enseignante. 
Aujourd’hui, Barbara Cardi-
nale partage son temps entre les 
cours d’art visuel qu’elle donne 
au gymnase de Burier (VD) et son 
engagement artistique. 

En cheminement...
Persévérante et fonceuse, Barba-
ra Cardinale n’en est pas moins 
zen, s’adonnant quotidienne-
ment au yoga et à la médita-
tion. Heureuse du parcours ac-
compli à ce jour, cette battante 
d’une grande douceur associe 
le bonheur à la paix avec soi et 
les autres. Sans échapper pour 
autant au doute qu’elle doit 
constamment dépasser. «J’ai be-
soin de me mettre en confiance 
pour créer, affirme l’artiste, sen-

sible au regard que les autres 
portent sur son travail. Cette 
confrontation m’est nécessaire. 
Pour m’affirmer. Me remettre en 
question... Autrement, on reste 
dans le domaine des loisirs.» Si la 
Lausannoise se ressource auprès 
de ses élèves, «qui lui donnent de 
l’énergie», dans les voyages et les 
lectures, elle relève aussi accor-
der aujourd’hui davantage de 
place à la spiritualité dans sa vie. 
Sans se référer à un courant re-
ligieux pour autant. «Je crois à 
mon dieu intérieur...» Une di-
mension qui, précise-t-elle, n’a 
pas encore trouvé de résonance 
dans ses travaux. «C’est en che-
minement.» Quant au mot de la 
fin, Barbara Cardinale, en couple, 
réfléchit un instant avant de lan-
cer, un large sourire aux lèvres, 
un girl power (ndlr: le pouvoir 
des filles)... Normal. C’est la 
femme de la situation. Une ar-
tiste accomplie qui, à travers ses 
représentations métaphoriques, 
explore les contours de la nature 
féminine et les effets de miroir...

Sonya Mermoud K

Informations: 
www.barbaracardinale.ch
Barbara Cardinale participe à 
Aperti (ouverture au public des 
ateliers d’artistes) les 5 et 6 mai à 
Lausanne.

Une bonne lecture...
Je me base sur mes conversations entre amis et sur 
ce que l’on entend au Café du Commerce. Ma convic-
tion est faite. Les pages économiques ne sont pas 
beaucoup lues par les travailleurs que je fréquente. 
Ils ont tort.
L’UBS ou le CS doivent payer des milliards d’amende 
au fisc américain. L’ancien patron des banques 
Raiffeisen est mis en prison. Oui, cela alimente les 
conversations à l’heure de la pause. Que ces gros 

bonnets aient à rendre des comptes, c’est un rien, mais qui 
fait plaisir… Encore que. Mis à part le cas de Pierin Vincenz 
en prison, ancien patron d’une coopérative, c’est toujours les 
banques qui paient les amendes, mais ce n’est jamais les 
directeurs, les responsables des délits. Eux restent à leur place 
et ne sont pas inquiétés. S’ils le sont, ils répondent qu’ils 
n’étaient pas au courant… Est-ce admissible?
Pourquoi mes amis ont-ils tort de ne pas mieux s’informer 
des aléas de l’économie? Depuis le crash des subprimes, il 
y a dix ans, on répète à tout va que la Bourse et le capital ne 
rapportent plus rien, qu’il faut absolument baisser les taux de 
conversion et, par là, baisser nos retraites. Que voulez-vous, 
mon pauvre monsieur, les belles années sont passées.
Or, un chiffre publié le 5 avril m’inspire ce papier. Les rende-
ments moyens des capitaux de la caisse de pension Publica 
du personnel fédéral a été de 6,75% en 2017. Comparez donc 
ce chiffre avec les 0,125% de vos comptes d’épargne. On peut 
lire dans ces mêmes pages économiques que la Bourse a 
produit des résultats remarquables en 2017, que les milliards 
de l’AVS ont eu un rendement encore plus important que ceux 
de la caisse Publica.
Les artistes comiques qui se moquent de l’actualité politique 
aiment à affirmer souvent: «On nous cache des choses.» Ils ont 
partiellement raison. La presse donne pourtant passablement 
d’informations que l’on néglige parce que: «Qu’est-ce qu’on a 
à s’inquiéter des fluctuations du Nasdaq ou du Dow Jones? 
Ce n’est pas cela qui va améliorer ma paie.» Eh bien non. Cela 
peut avoir une grande influence sur la capacité financière des 
travailleurs. Encore faudrait-il, qu’informés, ils se mobilisent 
pour changer le cours des choses. Ils ont particulièrement 
tort de se désintéresser du fait que l’essentiel de la richesse 
produite par l’humanité laborieuse n’atterrisse dans la poche 
que de 1% des huit milliards d’êtres humains.
Voilà près de dix ans que le prix Nobel d’économie Joseph 
Stiglitz a expliqué et chiffré ce phénomène. Voilà plus de vingt 
ans que cette concentration s’amplifie et que rien ni personne 
ne cherche à corriger cette ignominie.
Lisez plus attentivement les pages économiques de votre jour-
nal préféré.

Pierre Aguet K

La ligne de cœur Paris - Lausanne
La SNCF et les CFF avaient appelé ainsi cette liaison internatio-
nale effectuée, en première mondiale, par des TGV. Précurseur 
de la grande vitesse en Europe, la France avait accordé sa 
préférence aux Vaudois et aux Genevois. Les Suisses aléma-
niques devaient changer de train à Frasne, dans les frimas 
du Jura français. C’était avant les directives de l’UE sur la 
dérégulation du marché des transports et la fin du monopole 
public des entreprises dites «historiques». Aujourd’hui, Lyria, 
la filiale qui exploite les TGV franco-suisses, doit affronter une 
concurrence agressive de la part des compagnies aériennes 
et routières. Grèves à répétition et suppression de trains sont 
devenues habituelles sur cette ligne, pourtant appréciée par 
ses usagers. Pour faire bonne figure à Bruxelles, Emmanuel 
Macron veut «moderniser» la SNCF en s’attaquant au statut des 
cheminots français. Margaret Thatcher avait fait de même avec 
les charbonnages britanniques, alors que la classe ouvrière, 
on le sait, n’est pas responsable de la gestion des biens de 
production, aux mains des entreprises publiques ou privées. 
L’Europe doit-elle se réformer sur le dos des travailleurs? Cer-
tainement pas! Les multinationales et les trusts ont organisé 
une concurrence fiscale impitoyable entre les Etats européens. 
Cela assèche les finances publiques.
En Suisse, le Conseil fédéral se veut rassurant au sujet de la 
libéralisation du rail. Mais, la protection sociale des salariés, 
négociée paritairement entre le patronat et les syndicats, est 
mal perçue par Bruxelles, qui la considère comme une entrave 
à la libre concurrence «libre et non faussée». Les CFF, transfor-
més en société anonyme, sous la tutelle d’un ancien conseiller 
fédéral socialiste, sont sous pression. Le renouvellement de la 
CCT cadre de l’entreprise se trouve dans une impasse. Entre 
le marteau et l’enclume, les responsables syndicaux se font 
menaçants si la direction des CFF ne renonce pas à son pro-
gramme d’austérité. De leur côté, les maçons du gros œuvre 
sont aussi confrontés aux difficultés de la négociation d’une 
nouvelle CCT nationale. Les exigences patronales sont exa-
gérées, alors que les entreprises ont reçu plusieurs dizaines 
de milliards de francs de commandes pour les infrastructures 
ferroviaires. Le patronat helvétique veut-il encore se payer une 
«paix sociale» qui a fait la renommée de notre économie, dans 
le monde entier?

Jean-Claude Cochard,  
ancien président de l’Union syndicale vaudoise K
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Report de charges 
regrettable
Le Conseil fédéral a décidé par ordonnance le 11 
avril d’abaisser les primes d’assurance maladie 
pour les moins de 25 ans – ce qui est une bonne 
idée - mais en suivant les options des assureurs 
qui répercuteront désormais cette réduction sur les 
adultes et les aînés (10 francs par mois estimés).
L’Association suisse de défense et de détente des 
retraités (Avivo) regrette un tel report de charges 
sans lien avec une solidarité entre bien portants 
et malades et qui n’est qu’une preuve de plus de 
l’absurdité du système des primes par tête.

Avivo K
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Les femmes en tête
Artiste et enseignante, Barbara Cardinale privilégie, dans ses 
créations, les séries. La prochaine s’intitule «Guerrière(s)». 
Désarmant...

Barbara Cardinale interroge à travers ses œuvres le statut de la femme dans la société. 

Rencontre 
du 3e type à 
Yverdon
Thierry Porchet, 
photographe
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Le Conseil fédéral a transmis au Parlement le Projet fiscal 17. 
L’Union syndicale suisse (USS) rejette en l’état cette nouvelle 
mouture de la troisième réforme de l’imposition des entreprises et 
prévient qu’elle lancera un référendum.

me 
mo

L’
Union syndicale suisse 
(USS) rejette la nou-
velle mouture de la ré-
vision de la fiscalité 
des entreprises pré-
sentée par le Conseil 

fédéral. Le Projet fiscal 17 (PF17) ne se 
distingue guère de la troisième réforme 
de l’imposition des entreprises, rejetée 
dans les urnes à 59,1% en février 2017 
après un référendum de la gauche et 
des syndicats, a critiqué la semaine der-
nière la faîtière syndicale. Si l’USS est 
favorable à l’abolition des statuts spé-
ciaux accordés aux sociétés étrangères, 
elle juge inutiles, inefficaces et antiso-
ciales les baisses fiscales offertes aux 
entreprises. Selon ses estimations, l’im-
pôt sur le bénéfice pourrait diminuer 
de plus de 40%. «PF17 prévoit certes 
des améliorations en matière d’impo-
sition des dividendes et une légère aug-
mentation des allocations familiales, 
mais sans rapport avec les nouveaux 
avantages fiscaux accordés aux entre-
prises. On ne voit pas pourquoi, pour 
supprimer les privilèges d’une minori-
té, il faudrait automatiquement baisser 
les impôts de la totalité des entre-
prises», a critiqué le président de l’USS, 
Paul Rechsteiner, au cours d’une confé-
rence de presse.

Cadeaux injustifiés
«200 000 sociétés en tireraient pro-
fit alors que seule l’imposition de 400 
entreprises au statut spécial néces-
site un ajustement», explique Daniel 
Lampart. Pour l’économiste en chef de 
l’USS, ces cadeaux fiscaux ne se jus-
tifient pas: «En comparaison interna-

C’est en avril 2016, six ans après son 
arrivée en Suisse, que Nassim a été 
accidenté. «Je travaillais sur un chan-
tier près d’Yverdon. J’avais rentré une 
première cuve dans la chaufferie. Pen-
dant que j’étais sorti en chercher une 
autre, le chef de chantier a ouvert une 
trappe, y a pris une pompe, puis est 
parti sans remettre la plaque. Lorsque 
je suis revenu avec ma cuve, ma jambe 
droite est passée dans le trou béant. 
Des collègues m’ont aidé à me relever. 
Par chance, je n’avais pas de blessure 
ouverte. Malgré la douleur, j’ai conti-
nué à travailler. Mais plus j’avançais, 
plus j’avais mal à l’aine. A la fin de la 
semaine, je n’arrivais plus à prendre 
un outil. Je suis allé chez le médecin.» 
Ce dernier lui prescrit des antidouleur 
et lui dit de revenir une semaine plus 

tionale, les impôts suisses sont extrê-
mement bas, même après les baisses 
d’impôts survenues aux Etats-Unis. 
Et dans aucun autre pays, les entre-
prises ne trouvent une main-d’œuvre 
de qualité supérieure et une infras-
tructure à ce point excellente.» Quant 
au risque que des sociétés prennent la 
poudre d’escampette après avoir per-
du leur privilège fiscal, l’USS l’estime 
limité aux seuls cantons de Genève et 
de Bâle-Ville. «Certaines préféreront 
simplement changer de canton plu-
tôt que de quitter la Suisse. Elles ten-
teront surtout de déplacer les béné-
fices plutôt que les postes de travail. 
Mais elles prendront leur temps car, 
grâce aux mesures transitoires décou-
lant du changement de statut, leurs 
bénéfices demeureront imposés à des 
taux avantageux pendant plusieurs an-
nées.» Les syndicats préconisent de te-
nir compte de cette éventuelle baisse 
des recettes dans la réforme de la pé-
réquation financière et de la réparti-
tion des tâches entre la Confédération 
et les cantons. Au surplus, quelques 
dispositions transitoires applicables 
sur le long terme et qui permettraient 
de conserver une imposition avanta-
geuse suffiraient, selon l’USS, à abolir 
ces privilèges fiscaux dans de bonnes 
conditions, entraînant un surcroît 
de rentrées pour les cantons. Tandis 
qu’avec le projet porté par le Conseil 
fédéral, les cantons et les communes 
vont subir une chute des recettes.

Les ménages paieront
«Ces baisses seront finalement payées 
par les ménages sous la forme d’une 

tard si elles persistent. Ce qu’il fait. Le 
médecin le met à l’arrêt. Nassim effec-
tue une IRM qui montre une déchirure 
d’un muscle près de la hanche, d’un 
disque et diverses lésions. Il se soigne 
aux antidouleur et aux anti-inflamma-
toires. Cinq mois plus tard, il n’a tou-
jours pas vu de spécialiste.

Suva : décision abrupte
Jusque-là, la Suva prend en charge 
les soins médicaux. Un chirurgien du 
dos de l’hôpital de Fribourg, canton où 
vit Nassim, conclura à une chute bé-
nigne. Il lui propose toutefois d’effec-
tuer un examen de l’aine, suspectant 
une hernie inguinale. Mais considère 
que le chauffagiste pourra reprendre 
le travail à 50% dès janvier 2017. «Je 
n’arrivais toujours pas à bouger», sou-
ligne Nassim, qui consulte un rhuma-
tologue pour effectuer d’autres exa-
mens. Le 25 janvier 2017, ce dernier 
lui conseille une rééducation intensive 
à la Clinique de réadaptation à Sion. 
«J’ai téléphoné à la Suva pour l’infor-
mer. Le lendemain de mon appel, je 
recevais une décision me disant que 
les troubles subsistants ne sont plus 
dus à l’accident. Je n’avais même pas 
eu le temps d’envoyer le rapport du 
rhumatologue!» Soutenu par sa pro-
tection juridique, Nassim a recouru 
contre cette décision. Il attend tou-
jours une réponse… 
Le travailleur se tourne alors vers l’as-
surance perte de gain maladie (APG) 
liée à son emploi. Un emploi qu’il per-
dra en janvier 2017, son patron l’ayant 
licencié. «On nous prend, on nous vire, 
alors que je n’avais jamais manqué le 
travail auparavant.» Allianz l’informe 
avoir résilié le contrat avec son em-
ployeur pour le 31 décembre 2016, ce 
dernier ayant eu trop de «sinistres». Le 

courtier en charge du dossier de l’em-
ployeur lui dit de s’inscrire au Groupe 
mutuel, qui prend le relais de l’APG de 
l’employeur. En avril 2017, le Groupe 
mutuel l’envoie chez un expert de Co-
rela. «J’ai hurlé quand il m’a touché à 
l’aine. Mais il m’a dit que tout allait 
bien, qu’il savait ce que j’avais: des 
douleurs fantômes, comme lorsqu’on 
perd une main ou une jambe. Et que je 
pouvais reprendre le boulot…»
Depuis, le Groupe mutuel ne lui verse 
plus d’indemnités. Il quitte son appar-
tement, loge chez des amis, ramène sa 
fille en France. En septembre 2017, il 
entame une première grève de la faim 
pour alerter les assurances de sa si-
tuation. Il sera reçu par une juge de 
paix, alors que des nouvelles arrivent 
de son assureur. En octobre, le mé-
decin-conseil du Groupe mutuel l’in-
forme que son dossier avait été revu, 
que son cas était dû à son accident et 
non à une maladie. «J’ai touché les in-
demnités et les arriérés, puis plus rien 
dès décembre…»

Grève de la faim
Les décisions, tant de la Suva que du 
Groupe mutuel, ont été contestées. 
Mais les réponses tardent. Sans argent, 
Nassim ne veut pas aller «quémander» 
l’aide sociale: «C’est une dette sur la 
tête de nos enfants. J’ai dû le faire plu-
sieurs mois, pour me dépanner, mais 
je ne veux pas mendier. Pour moi, c’est 
me mettre plus bas que terre. Tout ce 
que je veux, c’est me soigner et pou-
voir travailler», relève-t-il, révolté aus-
si parce qu’il n’a jamais vu le médecin 
conseil de la Suva ni celui du Groupe 
mutuel, malgré des courriers de ses 
médecins traitants demandant qu’il 
soit convoqué.
Le 12 mars dernier, Nassim a débuté 

une nouvelle grève de la faim, dans le 
village français où vivent ses parents. 
Prêt à aller jusqu’au bout, il l’a néan-
moins cessée après une semaine, pré-
servant ses forces pour sa fille de 8 ans. 
«Je voulais à nouveau alerter les assu-
rances, pour qu’elles se manifestent, 
fassent quelque chose, souligne cet 
homme de 54 ans. Je demande juste 
de pouvoir commencer une reconver-
sion. Car, dans mon état, je ne peux 
pas reprendre mon métier de mon-
teur, je ne peux toujours pas me pen-
cher en avant. Un nerf a été touché et 
les douleurs sont toujours là. Mon mé-
tier, c’est ma passion, et il existe des 
activités proches.»
«Les assurances ont trop de pouvoir. 
Elles font traîner les choses. J’attends 
depuis une année, mais il y a des gens 
qui attendent depuis huit ans», sou-
ligne Nassim qui a aussi pris contact 
avec la Cour européenne des droits de 
l’homme et qui s’apprête à ouvrir un 
blog et une page Facebook pour parler 
de sa situation. «Je souhaite dénoncer 
la maltraitance que je subis, et préve-
nir les salariés des abus, des dangers, 
pour qu’ils se protègent!»

Sylviane Herranz K

*Prénom d’emprunt

Rappelons qu’Unia appelle tous ses 
membres qui se sentiraient concernés 
par une mauvaise décision basée sur 
une expertise de Corela à s’adresser au 
plus vite, et avant fin avril, à une per-
manence syndicale pour se renseigner 
sur les éventuelles démarches à entre-
prendre.

L’Union syndicale suisse rejette le Projet fiscal 17
Les syndicats jugent inutiles, inefficaces et antisociales les baisses d’impôts offertes aux entreprises

« Une lente descente aux enfers »
A la suite de l’affaire Corela, Nassim* dénonce la toute-puissance des assurances après avoir subi un 
accident de travail il y a deux ans et alors qu’il attend depuis de longs mois des réponses à ses recours

En avril 2016, Nassim a chuté dans cette trappe. Depuis, ses douleurs à 
l’aine n’ont jamais disparu, il est toujours en traitement.

temps forts

hausse de leurs charges ou d’une dé-
gradation des prestations publiques», 
relève Paul Rechsteiner. Des inconvé-
nients qui ne seront pas compensés par 
le volet social de la réforme. La hausse 
de 30 francs des allocations familiales 
est jugée largement insuffisante par 
l’USS, qui exige une revalorisation 
digne de ce nom. Les syndicats veulent 
aussi que les éventuelles baisses d’im-

position soient répercutées par les en-
treprises sous forme d’augmentations 
de salaire ou de participation à la sé-
curité sociale et à la redistribution des 
richesses, par exemple en soulageant 
les ménages de la charge croissante que 
font peser les primes maladie.
PF17 est désormais entre les mains des 
Chambres fédérales. «Tel quel, ce pro-
jet est inacceptable, prévient le pré-

sident de l’USS. S’il ne devait pas chan-
ger, nous nous trouverions contraints, 
une fois terminées les délibérations du 
Parlement, de proposer à nos instances 
le lancement d’un référendum.»

Jérôme Béguin K

Le projet fiscal PF17 ne convainc pas plus les syndicats que la réforme précédente de l’imposition des entreprises 
qu’ils avaient combattue et qui avait été rejetée dans les urnes le 12 février 2017.
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L’
affaire du centre d’ex-
pertise Corela, remis à 
l’ordre par le Tribunal 
fédéral pour de graves 
manquements (voir 
nos dernières édi-

tions), a permis à des victimes poten-
tielles de s’exprimer et de lever le voile 
sur leur vécu d’assurés à qui des presta-
tions ont été refusées sur la base d’ex-
pertises faussées ou peu fiables. Nassim, 
monteur en chauffage, a lui aussi été 
«expertisé» par la clinique Corela. Mais 
les premières décisions le concernant ne 
reposent pas sur l’expertise de cette cli-
nique, réalisée bien après son accident 
de travail. Il profite néanmoins de cette 
affaire pour témoigner de sa lente «des-
cente aux enfers» et dénoncer la toute-
puissance des assureurs.
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Coupon à retourner à L’Evénement syndical, place de la Riponne 4, 
1005 Lausanne, forum@evenement.ch, tél. 021 321 14 60

Grâce à une parution hebdomadaire, L’Evénement syndical suit 
de près l’évolution du monde du travail. Socialement engagé, 
il aborde les thèmes essentiels liés aux enjeux professionnels 
et économiques actuels, tels que les questions de santé et de 
pénibilité au travail, les grands mouvements de l’économie et 
leurs conséquences pour les salariés, ou encore les inégalités 
entre les femmes et les hommes. Il se fait aussi l’écho des 
luttes syndicales dans notre pays et à l’échelle internationale et 
propose un éclairage différent sur l’actualité.
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L’Evénement syndical
Place de la Riponne 4
1005 Lausanne
Tél. 021 321 14 60 
Fax 021 321 14 64
redaction@evenement.ch
www.evenement.ch
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20 ans
Fête ses

Invitation 
L’Evénement syndical fêtera ses 20 ans à la fin du mois.  

Pour célébrer cet anniversaire, nous avons le plaisir de convier nos 
lecteurs à une soirée qui aura lieu

vendredi 27 avril dès 18h15 
à la Maison de Quartier de Chailly à Lausanne  

avenue de la Vallonnette 12

Au programme: 

K �18h15 Accueil.
K �18h30 Débat public sur l’avenir de la presse syndicale  

avec les rédacteurs responsables de journaux syndicaux romands: Vivian Bologna 
(contact.sev), Guy Zurkinden (Services Publics), Marie Chevalley (Tribune de 
substitution de Syndicom GE-VD et Télécom), Sylviane Herranz (L’Evénement 
syndical). Le débat sera animé par Laura Drompt, corédactrice en cheffe du Courrier. 

K �19h45 Présentation de la nouvelle maquette de L’Evénement et de 
son nouveau site internet.

K �20h Soirée conviviale. Apéritif et chansons engagées  
avec P’tit Jean, chanteur, compositeur, interprète.

Manifestation ouverte à toutes et à tous!

Pour des questions d’organisation, merci d’annoncer  
votre présence par mail auprès de forum@evenement.ch,  
ou au 021 321 14 60.

La Rédaction 

Movendo, L’Institut de formation des syndicats 

Des places sont disponibles pour les cours suivants:

Cours pour tous

Mes relations professionnelles, comment les rendre plus aisées?

Ve 25.05 	 Lausanne, Hôtel Aulac

Parler en public: l’exposé

Lu 4 – Ma 5.06	 Chexbres, Hôtel Préalpina

Propagande politique – Apprendre à déjouer la manipulation

Me 6.06 	 euchâtel, Hôtel Alpes et Lac

Protéger ses données informatiques sur Internet

Me 6.06 	 La communication interculturelle

Je 7 – Ve 8.06	 Morges, Hôtel La Longeraie

Comprendre le fonctionnement de l’AVS

Lu 11 – Ma 12.06	 Ste-Croix, Hôtel de France

Faire appliquer sa CCT sur son lieu de travail 
Gestion des conflits

Me 20.06	 Lausanne, Secrétariat Unia

Je 21 – Ve 22.06	 Morges, Hôtel La Longeraie

Initiation à la comptabilité double

Je 21 – Ve 22.06	 Chexbres, Hôtel Préalpina

Cours pour représentations du personnel dans les institutions de 
prévoyance

Nous vous informons que la nouvelle session des cours pour 
représentations du personnel dans les institutions de prévoyance 
– cycle ARPIP 2018/2019 – débute le 20 septembre et attendons 
vos inscriptions!

Je 20.09	 Lausanne, Hôtel Aulac

Journée d’étude Movendo et USS

Numérisation ? Formation continue!

Je 28.06 	 Fribourg, NH Hôtel

Pour les membres des syndicats, les frais sont en général pris en 
charge par le syndicat d’affiliation. 

Informations et inscriptions: www.movendo.ch, info@movendo.ch 
téléphone 021 310 48 70, fax 021 310 48 79
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Unia et le Syndicat 
des services publics 
(SSP) se sont procurés 
un document de l’Etat 
montrant que la dotation 

en personnel soignant n’atteint que 
86% dans les EMS genevois.

me 
mo

F
aute de personnel, l’Etat ne 
couvre pas l’entier des soins 
requis par les personnes 
âgées dans les EMS gene-
vois. Les syndicats dé-
noncent cette situation de-

puis plusieurs années. La semaine 
dernière, au cours d’une conférence de 
presse, Unia et le Syndicat des services 
publics (SSP) ont présenté un document 
appuyant cette affirmation. Dans une 
communication de la Direction générale 
de la santé adressée aux directions des 
établissements datant de l’été passé, 
que les syndicats se sont procurée, il est 
en effet indiqué que le taux de couver-
ture de l’outil «Plaisir», le logiciel qui 
permet de calculer la dotation en effec-
tif soignant dans les EMS, atteint 86% 
seulement. «Nous en avons aujourd’hui 
la preuve, il manque 14% de personnel 
soignant dans les EMS», indique Giulia 
Willig, secrétaire syndicale d’Unia Ge-
nève. «La conséquence est une pression 
toujours plus grande sur les employés, 
des cadences infernales, une augmen-
tation du taux d’absentéisme et des usa-
gers qui sont traités à la chaîne.»

« Du temps, on n’en a plus »
«Du temps, on n’en a plus. A titre 
d’exemple, une toilette c’est 20 minutes, 
le repas c’est entre 7 et 10 minutes», 
confirme Sylvie Brun, aide-soignante 
à l’EMS de Vessy. «Il y a 14 résidents 
par étage et seulement deux employés 
pour les préparer le matin et leur donner 
à manger. Le soir, une seule personne 
doit les coucher en l’espace de 2 heures, 
je vous laisse imaginer comment ça se 
passe», explique, de son côté, Moham-

med Kenzi, aide-soignant tout juste re-
traité de l’EMS Notre-Dame. Infirmier à 
l’EMS de Vessy, Thierry Daviaud abonde 
dans ce sens: «Il y a une pression sur la 
vitesse d’exécution, des amplitudes ho-
raires qui atteignent 10 à 12 heures et 
parfois des semaines de 50 heures. Le 
sous-effectif chronique entraîne beau-
coup de souffrance au sein du person-
nel. A Vessy, le taux d’absentéisme est 
en moyenne de 14% avec dans les soins 
des pics à 25%. On dénombre des per-
sonnes atteintes de troubles musculo–
squelettiques, de burn-out et de can-
cer.» Et, comme le souligne Giulia Willig, 
le manque de moyens à disposition fa-
vorise le recours à la sous-traitance et au 
travail intérimaire. «Le problème touche 
l’ensemble des employés, le personnel 
hôtelier est ainsi appelé à être de plus en 
plus polyvalent.»

« On doit lâcher une main »
Pour Thierry Daviaud, c’est certain, 
«conditions de travail et qualité de vie 
des résidents sont liées de manière 
indissoluble». «Les résidents doivent 
s’adapter, c’est l’institution qui choisit 
à quelle heure ils se lèvent, mangent et 
se couchent, alors que ça devrait être 
le contraire. On a tendance à donner 
des médicaments, qui deviennent 
l’outil pour résoudre la demande de 
présence des résidents. Ce non-res-
pect des rythmes et cette négligence 
d’attention constituent une forme de 
maltraitance», relève l’infirmier. «Sou-
vent, on a des gens qui sont en train 
de mourir et on doit lâcher une main 
pour répondre à une sonnette», té-
moigne Mohammed Kenzi. «On aime 
notre travail et c’est frustrant de ne pas 
pouvoir le faire dans de bonnes condi-
tions», soupire Sylvie Brun.

« Des déserts de solitude »
«Il en va de la qualité des soins offerts 
à la population», estime Giulia Willig. 
«En 2007, les Genevois avaient pour-
tant accepté à près de 60% l’initiative 

Il manque 14% de personnel soignant 
dans les EMS genevois
Faute de moyens, l’entier des soins requis par les aînés n’est pas couvert. Les syndicats interpellent 
les autorités

Faille dans la qualité des soins. Les syndicats dénoncent le manque de 
personnel.
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Or de question !
Le projet minier d’importance d’un consortium russo-canadien 
(Nordgold et Colombus Gold), la compagnie Montagne d’Or, fait 
débat en Guyane, département français d’Amérique du Sud. Une 
mine de la surface d’une trentaine de stades de football et de 400 
mètres de profondeur entre deux réserves à la très grande biodiversité 
au cœur du poumon de la planète, l’Amazonie. Un projet qui cris-
tallise des visions du monde opposées: l’appât du gain et le pouvoir 
des multinationales contre l’écologie et le respect des peuples autoch-
tones. En Guyane, l’orpaillage illégal (177 sites dénombrés en août 
2017) fait déjà des ravages: pollution au mercure des cours d’eau 
et, par conséquent, des poissons, base alimentaire des populations 
amérindiennes… qui tombent malades. Et qui se voient obligées 
d’acheter des poulets aux hormones importés de l’Hexagone. Sans 
compter la violence, le trafic de drogue et la prostitution accompa-
gnant l’exploitation aurifère.

Les partisans de Montagne d’Or estiment pourtant que cette 
mine est éco-responsable. Les procédés d’extraction se feront en cir-
cuit fermé, de manière sécurisée, avancent-ils. Reste qu’ils impli-
queraient quotidiennement l’utilisation de 10 tonnes de cyanure et 
produiraient 66 000 tonnes de rejets stériles stockés dans des cuves de 
rétention, selon les calculs du collectif «Or de Question» qui regroupe 
plus d’une centaine d’associations nationales et internationales 
opposées au projet (dont Ingénieurs sans frontières, Greenpeace, 
Sauvons la forêt…). Sans compter les risques de catastrophes. Un 
exemple parmi d’autres: au Brésil voisin, en 2015, la rupture de 
digues des bassins à résidus miniers de Fundão, près de Mariana, 
a tué 19 personnes et ravagé 800 km des rives du fleuve Rio Doce, 
le «Fukushima brésilien». Partout, et même en France hexagonale, 
les mines fermées continuent de polluer la terre et les corps (cancer, 
leucémie, déficience cognitive…).

La promesse de quelques centaines d’emplois – temporaires 
de surcroît, car l’exploitation est prévue sur douze ans – pourrait 
coûter très cher. Un rapport du WWF parle même de mirage écono-
mique, tant les subventions publiques sont importantes en regard 
du nombre de postes. En outre, les besoins énergétiques de la mine 
équivaudraient à 20% de la consommation actuelle d’électricité de 
la Guyane. Reste que, sans surprise, le président Emmanuel Macron 
soutient ce projet, contre l’avis de son ministre de la Transition écolo-
gique et solidaire, Nicolas Hulot. Alors que le débat public, organisé 
tardivement, vient de commencer en Guyane, les fronts se durcissent 
déjà. Car la région est peut-être à la croisée de son destin, déchirée 
entre les sirènes de l’industrie minière et la sagesse amérindienne 
anti-extractiviste. Un jeune autochtone écrit dans Libération: «Ce 
qui est sous la terre, ce sont les problèmes qui ont déjà été réglés 
par les anciens. En fouillant le sol, on va réveiller ce que les anciens 
avaient déjà réussi à résoudre au prix d’énormes sacrifices (…). En 
Guyane comme partout ailleurs, l’or rend fou. C’est une maladie. 
Dès que vous mettez de l’or quelque part, les hommes deviennent 
violents et avides.» L’or dont les filières opaques transitent à 70% 
par la Suisse. De quoi nous sentir concernés. 

Aline Andrey K
www.ordequestion.org

pour une meilleure prise en charge des 
personnes âgées en EMS, qui réclamait 
la totalité du personnel nécessaire. Plus 
de dix ans après, ce texte n’est toujours 
pas appliqué. 620 postes étaient néces-
saires, selon les chiffres de 2007, l’Etat 
n’en a ouvert que 125 seulement», dé-
taille la secrétaire syndicale. «On ne 
peut pas continuer comme ça, nous 
avons donc interpellé le conseiller d’Etat 
Mauro Poggia», ajoute Sabine Furrer, se-
crétaire syndicale du SSP. Surtout que, 
comme le pointe Thierry Daviaud, avec 
«Plaisir», «on est encore loin des besoins 
réels». «L’outil ne tient pas compte des 
aspects psychologiques. On passe ainsi 
beaucoup de temps à négocier avec les 
résidents et à les calmer.»
Alors que va s’ouvrir une nouvelle lé-
gislature, les syndicats demandent aux 
politiques de prendre leurs responsabi-
lités. «Avoir plus de personnel, c’est ré-
pondre à des besoins fondamentaux, 
conclut Thierry Daviaud. Les EMS sont 
des déserts de solitude, ils pourraient, 
au contraire, devenir des lieux de vie, 
en plaçant au centre des préoccupa-
tions le bien-être des résidents.»

Textes | Jérôme Béguin
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«Les EMS sont des déserts de solitude, ils pourraient, au contraire, devenir des lieux de vie, en plaçant au centre 
des préoccupations le bien-être des résidents», commente Thierry Daviaud, Infirmier à l’EMS de Vessy.
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Droits syndicaux en 
EMS : une avancée
Unia et le SSP viennent de signer 
un protocole d’accord avec la Rési-
dence de Drize réglant les modalités 
d’intervention syndicales. L’accord 
prévoit la possibilité pour les 
représentants syndicaux d’accéder 
aux locaux de pause du personnel 
et inscrit également le droit des 
employés d’être assistés par leur 
syndicat, que ce soit à titre indivi-
duel ou collectif, pour tout problème 
contractuel, conventionnel ou légal. 
Les deux syndicats saluent cette 
avancée et appellent l’ensemble 
des établissements à intégrer ces 
pratiques. Si la Convention col-
lective de travail des EMS prévoit 
l’installation d’un panneau syndical, 
les syndicats n’y ont dans les faits 
guère accès. Lors de l’assemblée 
générale du personnel des EMS 
genevois, en janvier dernier, les 
salariés ont voté une résolution où 
figure la nécessité d’améliorer les 
droits syndicaux dans ce secteur. 
En 2014, des plaintes avaient été 
déposées à l’encontre de deux 
secrétaires syndicaux qui avaient 
distribué des tracts au sein d’insti-
tutions.



D
e puis 37 ans, notre 
Constitution exige l’éga-
lité entre femmes et 
hommes, dans le monde 
professionnel aussi. De-
puis 22 ans, la loi sur 

l’égalité exige un salaire égal pour un 
travail de valeur équivalente.
Et maintenant? Quelle est la réalité 
suisse? 
Les salaires des femmes ont toujours 
du retard sur ceux des hommes. Et 
40% des différences de salaires ne 
peuvent pas s’expliquer objective-
ment: elles découlent de discrimina-
tions. En moyenne, les femmes reçoi-
vent chaque mois 600 francs de moins 
que les hommes. 
Depuis la Révolution française, «éga-
lité» rime pourtant avec «liberté». 
Sans égalité, la liberté ne peut se dé-
ployer. «One man, one vote» (ndlr: Un 
homme, un vote) a représenté un pre-

mier pas, mais pour les hommes uni-
quement. Les femmes ont dû patien-
ter. Très longtemps dans notre pays. 
Elles ont attendu encore plus long-
temps des progrès en matière d’éga-
lité. Mais la patience a ses limites: sur 
l’égalité salariale, elle est à bout. 
Heureusement que les femmes et 
les syndicats sont là pour faire avan-
cer les choses. Depuis 30 ans, sans ré-
pit et avec opiniâtreté. Ce qui a per-
mis de faire quelque peu reculer les 
écarts salariaux. Et pourtant, les dis-
criminations sont tenaces. Les me-
sures volontaires dans les entreprises 
ne suffisent pas. Raison pour laquelle 
le Conseil fédéral est enfin prêt à exi-
ger un peu plus de responsabilité et 
de prise de conscience par la voie lé-
gale. Mais que fait la majorité mascu-
line au Conseil des Etats? Elle tire le 
frein à main et espère gagner à l’usure.  
C’est un affront. Un affront fait aux 
femmes et à la démocratie. Quand 
on viole la Constitution ou la loi, on 
est amendé ou incarcéré. Par contre, 
pour l’égalité salariale, la majorité du 
Conseil des Etats veut une législation 
différente. 
Car ce que les femmes se voient refu-
ser chaque année sur la base du pré-
texte facile de la bureaucratie revient à 
frauder les salaires sur leur dos. Nous 
sommes nombreux et nombreuses à 
lutter contre cette politique du «lais-
ser-faire – laisser-aller». Nous sommes 
de plus en plus nombreux et nom-
breuses à exiger: «Egalité salariale. 
Point final!»
On va descendre dans la rue. Parce 
que la discrimination n’a pas sa place 
en Suisse. Cela va au-delà de l’égalité 
salariale. Si les mêmes politiciens qui 
mettent les bâtons dans les roues de 
l’égalité salariale veulent plus de tra-
vail de nuit et du week-end,

nous disons alors NON !
S’ils veulent démonter notre pré-
voyance vieillesse,

nous disons alors NON !
S’ils veulent toujours plus alléger la 
charge des entreprises aux dépens des 
travailleurs et des travailleuses et des 
retraité(e)s ainsi qu’aux dépens d’un 
service public fort, 

nous disons alors NON ! 
Comme nous l’avons déjà dit à la ré-
forme de l’imposition des entreprises 
RIE III. 

Et quand ils épargnent les riches en ne 
laissant que des miettes à toutes celles 
et ceux qui ont besoin de sou-tien, et 
là encore, en les soumettant à une sur-
veillance et un harcèlement illimité,

nous disons alors NON !
Parce que nous défendons la justice 
sociale et un monde du travail équi-
table.

Et l’égalité salariale en fait partie. 
Point final!

USS K

Egalité salariale. Point final !
Appel de l’Union syndicale suisse (USS) pour le 1er Mai prochain

1er MaiL’Evénement syndical6
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BERNE
Bienne
Egalité salariale. Point barre!
Dès 12h 	 Service de bar à la place Centrale.
17h 	 Rassemblement à la place de la Gare.
17h15 	 Départ du cortège en direction de la place Centrale.
17h45 	 Discours à la place Centrale. Oratrice et orateurs: 

Lisa Mazzone, conseillère nationale, Verts, Genève. 
Cédric Wermuth, conseiller national PS, Argovie. 
Corrado Pardini, conseiller national PS et membre 
du comité directeur Unia, Berne.

18h30 	 Remise du prix Unia «Travail et solidarité».
18h50 	 Prises de parole d’autres organisations.
Dès 19h 	 Concert: Filarmonica La Concordia.
20h30 	 Clôture de la manifestation.

FRIBOURG
Fribourg
Prenons notre part, nous y avons droit.
16h à 21h 	 Place Georges-Python. Orateurs: Nico Lutz d’Unia, 

Christian Levrat du PS, Jordi D’Alessandro du SEV, 
des salariés. Animation: groupe Balkale.

18h 	 Cortège au départ de la place Georges-Python.

GENÈVE	
Genève
Contre la précarité: égalité salariale et salaire minimum. 
13h30 	 Départ du cortège du boulevard James-Fazy emprun-

tant la place des 22-Cantons, rue de Chantepoulet, 
pont du Mont-Blanc, rue d’Italie, rues Basses, rue de 
la Corraterie, place Neuve, parc des Bastions.

15h 	 Allocutions des Verts et d’Unia.
15h15 	 Fête populaire, restauration avec plus de 30 stands, 

jusqu’à 20h. 

TRANSJURANE
Reconvilier
1er Mai Interjurassien: L’égalité, maintenant!
17h 	 Rendez-vous à la gare de Reconvilier. Cortège 

jusqu’à la Boillat puis jusqu’à la Halle des fêtes de 
Reconvilier. 

Interventions notamment de Nathalie Fischer, infirmière, qui 
témoignera de la détérioration des conditions de travail dans 
les soins, et de Mélanie Brulhart-Nusbaumer, députée au 
Parlement jurassien, SSP, auteure d’une motion, acceptée, sur 
l’égalité salariale. 

Dès 18h	 A la Halle des fêtes: animation musicale avec Vincent 
Vallat, repas et boissons d’ici et d’ailleurs à prix 
populaires. 

NEUCHÂTEL
Fleurier 
Fête du 1er Mai du Val-de-Travers.
Dès 10h 	 Accueil à la place de la Gare. 
11h15	 Partie officielle. Orateurs: Sarah Blum, députée POP 

au Grand Conseil neuchâtelois, enseignante (thème: 
école, formation professionnelle et conditions 
d’accès au secondaire 2), 
Jacques-André Maire, conseiller national PS, vice-
président de Travail.Suisse (thème: Climat social: les 
attaques se multiplient; réagissons, en particulier lors 
des élections fédérales de 2019!), 
Christian Weber, président du comité industrie 
d’Unia région Neuchâtel (thème: l’égalité salariale 
comme un exemple de combat nécessaire à mener 
par le mouvement ouvrier dans le système actuel).

Dîner 	 Repas offert (pain, soupe aux pois ou soupes aux 
flocons – sans porc – végétarien). Cantine avec bois-
sons, café et thé, dessert. Sirop offert.

14h15	 Partie festive. Musique slave avec Yaroslav Ayvasov 
de Noiraigue. Atelier graphe.

La Chaux-de-Fonds
Sur deux jours, à la salle «Ton sur Ton».
Lundi 30 avril
Dès 17h 	 Soirée festive avec Paris-La Tchaux (chansons, 

musette).
20h 	 Spectacle de Vincent Kohler.
21h30 	 Les Fils du Facteur (chansons francophones, acous-

tique, pop, folk, festive).
23h	 The Watchmaking Metropolis Orchestra (blues gipsy 

trash).
Mardi 1er mai 
Dès 11h 	 Paris-La Tchaux (chansons, musette). 
14h 	 Cortège. 
Boissons et restauration les deux jours. 
Discours: Michela Bovolenta, secrétaire centrale SSP, 
Cédric Dupraz, président du Conseil communal Le Locle, 
Théo Huguenin-Elie, président du Conseil communal  
La Chaux-de-Fonds, 
Gregory Jaquet, militant féministe. 

Neuchâtel
A la rue du Concert.
11h 	 Dîner et apéritif.
12h 	 Concert de Pop’Orchestra.

13h 	 Discours.  
13h30	 Défilé au centre-ville.  
15h 	 Conférence «Grève générale 1918: entre reconnais-

sance et irrévérence» d’Aristides Pedraza, syndica-
liste Fédération syndicale Sud. 

VAUD
Lausanne
99% qui triment, 1% qui frime: assez!
17h30 	 Place de la Gare.
19h 	 Place de la Riponne: discours, témoignages de luttes, 

petite restauration et bar, DJ’s Rocket Queen + Valérie.

Le Sentier - Vallée de Joux
Egalité salariale!
Dès 11h30 	Cantine du Sentier – parking de l’Essor (à côté du 

centre sportif). Invitée: Vanessa Monney, secrétaire 
syndicale au SSP Vaud et membre de Feminista, qui 
parlera de l’égalité salariale. Repas offert: grillades et 
salades.

Yverdon-les-Bains
9h à 13h 	 Stand au marché, promenade Auguste Fallet.  

Boissons et petite restauration offertes.
16h45 	 Départ en train depuis la gare CFF pour la manifesta-

tion de Lausanne (billet de train remboursé pour les 
membres Unia).

VALAIS
Sion
Egalité salariale. Point final.
Dès 17h30	 Place du Scex. 
Dès 18h 	 Partie officielle. Discours d’Alain Berset, président de 

la Confédération. Animation musicale par Mike Le 
Troubadour. 

Rendez-vous suivant: 
Pour l’égalité salariale! Contre les discriminations! Manifesta-
tion syndicale nationale à Berne, samedi 22 septembre, 14h.

LE 1er mai 2018 en Suisse romande

Au cœur de la manifestation de l’année dernière...
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La Suisse occupe le 
6e rang mondial des 
pays les plus inégaux 
s’agissant des écarts de 
salaires entre un grand 

patron et un citoyen moyen. Elle se 
situe même au deuxième rang du 
classement des salaires des PDG 
établi par l’agence d’informations 
financières Bloomberg.

me 
mo

A
ux Etats-Unis, un grand 
patron gagne 265 fois 
plus qu’un Américain 
moyen. Ce chiffre place 
ce pays en tête du clas-
sement des écarts de 

revenus dans vingt-deux pays. L’Inde 
occupe le deuxième rang avec une ré-
munération annuelle des dirigeants 
d’entreprises 229 fois supérieure au re-
venu moyen. Le Royaume-Uni, où un 
PDG est payé 201 fois plus que la 
moyenne, complète le podium du 
classement, publié à fin 2017. On 
trouve ensuite l’Afrique du Sud (180 
fois plus), les Pays-Bas (171 fois) et la 
Suisse (152 fois). Celle-ci est suivie par 
le Canada (149 fois), l’Espagne (143 
fois), l’Allemagne (136 fois) et la Chine 
(127 fois), alors que la France occupe 
le quinzième rang (70 fois plus) et que 
la Norvège (20 fois) ferme la marche.

PDG: moyenne suisse  
à 8,5 millions
Si l’on prend uniquement en compte 
les salaires des PDG, la hiérarchie est 
modifiée. Les Etats-Unis sont toujours 
en tête, avec un gain annuel moyen de 
14,25 millions. La Suisse (8,5 millions) 
occupe le deuxième rang, devant les 
Pays-Bas (8,24 millions), le Royaume-
Uni (7,95), le Canada (6,49) et l’Alle-
magne (6,17).
L’enquête de Bloomberg confirme 
un précédent classement réalisé en 
2013. Les Etats-Unis étaient déjà le 
pays le plus inégalitaire, avec un re-
venu des grands patrons 354 fois plus 
élevé. Le Canada (206 fois plus) occu-
pait alors le deuxième rang, devant la 

D
es regards, des visages, 
des scènes, dures, em-
preintes de douleur. Les 
tableaux de Surya Diez 
Maderi, artiste suisse et 
espagnole, sont chargés 

d’une émotion si forte que l’on imagine 
la jeune femme de 25 ans yeux dans les 
yeux des personnes qu’elle représente, 
là, sur ses toiles. Et pourtant, elle n’est 
jamais allée en Syrie, en Afghanistan ou 
en Palestine. Les réfugiés, elle les côtoie 
ici, ou à Barcelone où elle a vécu. Sa 
peinture émane d’un travail de fond, à 
partir d’images de presse et de re-
cherches, sur le Net notamment, pour 
comprendre, savoir, connaître les rai-
sons et les chemins de l’exil. 

«Depuis pas mal d’années, on parle 
des réfugiés comme s’ils n’étaient 
qu’un mot, et pas des personnes, en 
chair et en os. Nous sommes souvent 
confrontés dans notre pays à une idéo-
logie raciste. Les gens ne voient pas 
que ces personnes ont vécu des choses 
que l’on ne vivra jamais. Je trouvais in-
humain d’oublier leur histoire. Je vou-
lais redonner à ces personnes leur sta-
tut d’être humain.»

Des yeux vides, des regards 
voilés
Il y a trois ans que Surya Diez Made-
ri s’est lancée dans ce projet, s’inspi-
rant de photos d’actualité. «Je m’im-

Suisse (148 fois), alors que la France 
(104 fois) pointait en septième posi-
tion. Les pays nordiques affichaient 
un rapport plus égalitaire: Suède (89 
fois plus), Norvège (58 fois) et Dane-
mark (48 fois). 

La social-démocratie  
plus égalitaire 
On peut tirer trois leçons de la lecture 
de ces chiffres:
• �Les écarts les plus importants sont 

observés dans des pays – USA, 
Royaume-Uni, Suisse – qui sont 
des «temples du capitalisme», où la 
gauche et les syndicats n’exercent 
qu’une influence relative.

• �L’apparition des pays émergents 
(Inde, Afrique du Sud, Chine) dans 
le peloton de tête des pays à forts 
écarts salariaux montre que la crois-
sance ne suffit pas pour diminuer les 
inégalités.

• �Ces écarts sont les plus faibles dans 
les pays scandinaves. Preuve que la 
social-démocratie nordique a joué 
un rôle moteur dans la construction 
d’une société plus harmonieuse.

Suisse, France :  
le public s’envole 
Dans le public, les salaires des cadres 
supérieurs sont problématiques. En 
2016, le directeur général de Swiss-
com a reçu 1,833 million de francs, ce-
lui des CFF 1,052 million, la directrice 
de La Poste 974 178 francs et le patron 
de PostFinance 809 985 francs. Or, 
un conseiller fédéral ne gagne «que» 
445 000 francs par an.
Ce phénomène touche aussi la France. 
Selon un livre-enquête, Les intou-
chables d’Etat. Bienvenue en Macro-
nie (Robert Laffont), du journaliste 
de L’Obs Vincent Jauvert, plus de 
600 hauts fonctionnaires, diplomates 
et PDG d’entreprises publiques ga-
gnaient, en 2012, plus de 150 000 eu-
ros net par année, soit plus que le 
président de la République! Parmi les 
plus gâtés, on trouve l’ambassadeur de 
France en Afghanistan (348 000 euros), 

le patron de la SNCF (450 000 euros, 
maximum autorisé) et l’ancien pré-
sident de Sciences Po (537 000 euros)!

Pour un salaire maximal 
Lorsque l’on sait que des centaines 
de milliers de familles n’arrivent pas à 
boucler les fins de mois, que la hausse 
des primes d’assurance maladie de-
vient insupportable, de telles envo-
lées ne sont pas acceptables. L’instau-
ration de salaires minimaux dignes de 
ce nom fait partie des revendications 
du mouvement syndical. Aujourd’hui, 
celui-ci doit aussi se battre pour un sa-
laire maximal, même si le Conseil des 
Etats a rejeté un plafond de 500 000 

prègne des images, des impressions, 
des émotions qu’elles transmettent. 
J’ai vu par exemple un reportage sur 
des Erythréens, tous au bout du rou-
leau, vidés de leurs forces. Malgré 
tout, ils s’entraidaient. Il y avait une 
douceur malgré leur situation et leurs 
regards de dépit, et de révolte aus-
si. Chez les Syriens, ce qui m’a frap-
pée, ce sont des yeux vides, sans émo-
tion, tellement ils ont vu d’atrocités. 
Une ombre, un voile, s’étaient posés 
sur leur regard.» Dans sa nouvelle ex-
position, inaugurée le 6 avril aux Ci-
trons Masqués* à Yverdon-les-Bains, 
l’artiste s’approche d’un tableau de 
deux fillettes yazidis, qui avaient été 
enlevées et transformées en esclaves 

La Suisse au top des inégalités
En Suisse, un PDG est payé 152 fois plus qu’un travailleur touchant un revenu moyen. Comparaison 
internationale et commentaire

« Je veux redonner à ces personnes leur statut d’être humain »
Surya Diez Maderi, peintre hispano-suisse, expose sa série «Refugees» aux Citrons Masqués à 
Yverdon-les-Bains

Surya Diez Maderi, une artiste engagée. Parmi les œuvres exposées.

mouvement

N
ei

l L
ab

ra
do

r

Les écarts de salaires les plus 
importants sont observés dans des 
pays comme les USA, le Royaume-

Uni ou encore la Suisse qui sont 
des «temples du capitalisme» 

et où la gauche et les syndicats 
n’exercent qu’une influence 
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sexuelles. Leur regard est perdu, por-
teur d’une profonde résignation. Une 
image forte, déstabilisante. «J’ai be-
soin d’honorer ces personnes, dit Su-
rya. Si elles étaient là, je leur offrirais 
ces tableaux.»
Son message, sa volonté de casser les 
préjugés, Surya Diez Maderi l’exprime 
dans un style prégnant inspiré d’un 
mélange inattendu entre le street art, 
l’art de la rue, et l’impressionnisme. 
Et avec une technique mixte, mêlant 
l’acrylique, le posca, gros feutre de 
grapheur, et le crayon. Un art décalé 
et culturel. «Décalé? C’est parce que 
je ne respecte aucune technique, au-
cune tradition, et je le revendique clai-
rement.»

Le besoin de témoigner

Surya Diez Maderi vient aussi de 
remporter le 1er Prix du Festival de 
la culture à Berne, organisé en mars 
dans le cadre de la Semaine contre 
le racisme. Elle souhaiterait davan-
tage collaborer avec des associations 
soutenant les réfugiés pour présenter 
son travail. Et s’attelle déjà à son pro-
chain projet, celui de créer des mini-
séries, sur les Rohingyas par exemple.
«J’ai aussi réalisé une série plus “trashˮ, 
de photos qui m’ont marquée. C’était 
un besoin de peindre ces images, de 
parents hurlant dans les ruines, le 
corps de leur enfant dans les bras, ou 
cette barque pleine de réfugiés morts 
déshydratés. Ces œuvres, je les reven-
dique, même si je n’ose pas les mon-
trer...» Elles sont pourtant là, posées 
discrètement sur une petite table, 
dans un classeur à l’abri des regards 
des personnes sensibles.

Sylviane Herranz K

*L’exposition «Refugees» est ouverte 
jusqu’au 28 avril, les vendredis et 
samedis de 20h30 à 23h,  
ou sur demande auprès des Citrons 
Masqués: info@citronsmasques.ch ou 
de l’artiste: suryamaderi@gmail.com 
ou Facebook: Suryasartistic. 
Citrons Masqués, rue des Pêcheurs 4, 
1400 Yverdon-les-Bains.

Alléger les impôts des 99% !
L’argent ne travaille pas, nous oui! C’est avec ce slogan 
que la Jeunesse socialiste suisse a lancé, en octobre 
dernier, son initiative 99%. Une initiative* visant à augmen-
ter les impôts du 1% de la population la plus riche, afin 
d’abaisser ceux des 99% restant.
Les écarts de revenus et de fortune ne cessent de croître 
en Suisse alors que les pressions à la baisse sur les 
conditions de travail et les salaires s’intensifient. Côté 
fortune, le 1% de la population détenait, en 1981, l’équiva-
lent de 200 milliards de francs soit un tiers de la fortune 
totale du pays. Trente ans plus tard, ce 1% possède non 
seulement trois fois plus, mais la part sur l’ensemble de la 
fortune est passée à 40%.
Cet accroissement est dû au travail des salariés, dont les 
investisseurs et actionnaires tirent d’importants rende-
ments. Car l’argent ne travaille pas, assène la JS Suisse, 
et il n’est pas normal que 10 000 francs de revenu du 
travail soient taxés au même taux que 10 000 francs de 
rendement des capitaux. L’initiative 99% veut rétablir un 

peu de justice sociale afin que le 1% des plus riches paie 
son dû à la société et aux services publics grâce auxquels 
ces privilégiés font fructifier leur argent.
Concrètement, l’initiative demande que la part du revenu 
du capital supérieure à un certain montant fixé par la loi (la 
JS propose une franchise de 100 000 francs), soit imposée 
à hauteur de 150%, contre 100% pour le revenu du travail. 
Un exemple: celui qui, avec ses dividendes ou intérêts, 
gagne 10 000 francs en plus de la franchise sera imposé 
sur un montant de 15 000 francs pour cette part, alors 
que le salarié gagnant 10 000 francs de son travail est lui 
imposé sur 10 000 francs. L’initiative prévoit aussi que les 
recettes provenant de cette imposition supplémentaire per-
mettent de diminuer la charge fiscale des petits et moyens 
revenus et soient allouées à des dépenses sociales.

SH K
*L’initiative est encartée dans ce journal,  
faites en bon usage! 

francs pour les dirigeants d’entre-
prises publiques. La Jeunesse socia-
liste suisse avait lancé l’initiative 1-12. 
Rejetée par le peuple le 24 novembre 
2013, elle demandait que le salaire le 
plus haut ne puisse pas être 12 fois 
plus élevé que le plus bas. En France, 
l’ancien inspecteur du travail Gérard 

Filoche évoque un salaire maximal 
égal à vingt fois le SMIC. Mais peu im-
porte les chiffres, ce qui compte, c’est 
de mettre en place un système salarial 
fondé sur un minimum d’humanité.

Jean-Claude Rennwald K
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GENÈVE 
SéANCES
Comité MB: mercredi 18 avril à 17h30. 
Assemblée EMS: 
mercredi 18 avril à 20h.
Comité gros œuvre: 
vendredi 20 avril à 19h. 
Comité HCR: mardi 24 avril à 18h30.
Comité vente: 
mercredi 25 avril à 19h30. 

PERMANENCES PAPYRUS 
Mardi: 16h à 19h.
Jeudi: 16h à 19h.

Toutes les séances et permanences ont 
lieu dans les locaux d’Unia.  

GROUPE D’INTéRÊT DES RETRAITéS
Le groupe d’intérêt des retraités organise 
une sortie le 22 mai à l’île St Pierre (lac 
de Bienne).
Départ à 8h30. Rendez-vous à 8h15. 
Retour prévu à Genève 18h30.
Coût total de la sortie: 70 fr. par personne.
Inscription au plus tard le 4 mai.
Le menu est à choisir à l’inscription. Pour 
tous: une entrée carpaccio de fenouil aux 
graines. Dessert: coupe J.-J. Rousseau.
Menu 1: filets de féra sautés à la mousse 
au vin blanc de l’île, brocoli et riz.
Menu 2: bœuf braisé à la sauce Gamaret 
de l’île, légumes et nouilles. 
Nombre de participants limité à 60.

Bulletin d’inscription  

Nom/prénom

Tél. :

Nombre de personnes:

Je bénéficie d’un AG CFF ou d’un 1/2 tarif CFF 
(indiquer pour chaque personne)

m oui     m non

Choix du menu (pour chaque personne)  

.............. x 1        .............. x 2

NEUCHÂTEL
CAISSE CHÔMAGE
Invitation à une information sur l’assu-
rance chômage dans les locaux d’Unia:  
Neuchâtel: le mardi 15 mai à 16h.  
La Chaux-de-Fonds: 
le jeudi 19 avril à 16h. 

COURS GRATUIT 
Droit du travail: les bases pour mieux 
s’y retrouver
Le syndicat Unia et la Caisse de chômage 
Unia, région Neuchâtel, proposent à leurs 
membres et assurés un cours gratuit sur 
le droit du travail pour vous permettre 
d’en connaître les principales bases.
Inscrivez-vous sans autre par mail à 
neuchatel@unia.ch à la date qui vous 
convient:
Samedi 19 mai: Neuchâtel, 10h à 13h. 
Mercredi 4 juillet: la Chaux-de-Fonds, 
18h à 21h. 
Jeudi 20 septembre: 
Neuchâtel, 19h à 22h. 
Samedi 20 octobre: 
La Chaux-de-Fonds, 10h à 13h. 
Jeudi 15 novembre: 
Neuchâtel, 14h à 17h.
Lieu des cours: Unia, av. de la Gare 3, 
2000 Neuchâtel et 
Unia, av. L.-Robert 67, 
2300 la Chaux-de-Fonds.

GROUPE DES RETRAITéS 
Course régionale des retraités
La traditionnelle course de printemps 
des retraités de la région aura lieu 
mercredi 16 mai. 
Elle aura pour destination Nans-sous-
Sainte-Anne avec une visite de la célèbre 
Taillanderie.
Programme de la journée:
6h Départ des Brenets, Parking des 
Pargots.
6h15 Départ du Locle, Poste.
6h30 Départ de la Chaux-de-Fonds,  
Av. Leopold-Robert 65-67.
7h Départ de Neuchâtel, Collège de la 
Promenade.
7h40 Départ de Couvet, Pl. des Halles.
7h45 Départ de Fleurier, Gare.
Parcours par Les Verrières, arrêt café 
à Chaffois puis continuation pour la 
Taillanderie.
Visite de 10h à 11h. Puis départ pour 
Arbois, lieu de notre dîner.
A la carte: apéritif, terrine de volaille et 
foie gras, magret de canard aux griottes, 
écrasée de pommes de terre et légumes, 
délice de mousse de poires caraméli-
sées aux épices et chocolat, café.
En cas de mauvais temps, après-midi 
libre à Arbois. Par contre si la météo est 
clémente, nous irons nous aérer à la 
source du Lison. 
Prix de la course: 
membre 45 fr. non membre 90 fr. 
Ce montant comprend le transport, 
l’arrêt café, la visite de la Taillanderie, 
le repas de midi (sauf le vin et l’eau en 
bouteille).
Inscriptions auprès d’Andrée Schnegg, 

tél. 032 724 37 61 (heure des repas ou 
dès 17h).

K Le Locle

GROUPE DES AÎNéS
Course pédestre du 3 mai 
Amis marcheurs et non marcheurs, nous  
vous proposons une balade facile par le 
Valandron, Le Château, les Biolles, l’Ecole 
retour aux Pervenches. 
Départ depuis le parc du restaurant des 
Pervenches.
Durée: 1h30 + les arrêts éventuels. 
Dénivelé 50m. Difficulté: facile, chemins 
blancs.
Marcheurs et non marcheurs: 
Départ: Le Locle, Place Bournot (derrière le 
Rubis) à 9h30 pour Le Valandron.
Dîner au restaurant des Pervenches au 
Valandron.
Au menu: salade, filet de porc sauce fores-
tière, pommes croquettes, jardinière de 
légumes et dessert.
Prix du repas: 25 fr.

Bulletin d’inscription  

Nom/prénom:

Inscrit….......marcheur(s). 
Avec voiture: n Oui    n Non  
Places disponibles….......

Inscrit….......non marcheur(s). 
Avec voiture: n Oui    n Non 
Places disponibles….......
Inscrit….......repas.

A retourner à Roland Vermot, Envers 39, 
2400 Le Locle, avant le 25 avril, dernier 
délai. 

Voyage de 5 jours du 4 au 8 juin à 
Sainte-Maxime
Cette année un voyage organisé par la 
Maison Buchard nous emmènera à Sainte-
Maxime. Dans le Golfe de St-Tropez sur 
les rives de la Méditerranée. Votre lieu de 
séjour: «Les Jardins de Sainte-Maxime 3*». 
Cet établissement est à 3 minutes de la 
plage et à 15 minutes du centre ville. Des 
visites de sites variés sont prévues: 
St-Tropez, Port Grimaud, Les Gorges du 
Verdon, Borme les Mimosas.
Ce programme comprend: pension 
complète avec boissons et également 
dîners du 1er jour et du dernier jour. 
Nous espérons une bonne participation de 
nos membres accompagnés de leurs amis 
et connaissances. Il va sans dire que les 
membres des sections Unia du canton sont 
cordialement invités à se joindre à nous.
Inscriptions au plus vite auprès de: 
Graziella Engheben, rue de Jambe- 
Ducommun 2, 2400 Le Locle. 
032 931 58 34. Mme Engheben est à votre 
disposition pour vous faire parvenir les 
documents et renseignements complé-
mentaires désirés. Le Président, Roland 
Vermot, Envers 39, 2400 Le Locle vous 
renseignera volontiers 032 931 69 18.

TRANSJURANE
GROUPE DES RETRAITéS
Programme d’activités 
19 avril: après-midi jeux et rencontres à 
14h, à Bocciodrome de Corgémont, org. 
groupe Jura bernois.
16 mai: Comité des retraités à 14h, au 
restaurant du Jura à Bassecourt, org. 
Région.
17 mai: Musée régional de La Sagne, à 
La Sagne (NE), org. Groupe Jura bernois.
8 juin: journée pétanque à Delémont, 
org. Région.

VALAIS 
permanences syndicales
Sierre
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 9h30.
Lundi soir, de 17h à 19h.
Samedi de 9h à 11h30. 
Sion 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 9h30.
Jeudi soir, de 17h à 19h.
Samedi de 9h à 11h30.
Martigny
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 9h30.
Jeudi soir, de 17h à 19h.
Monthey
Mardi et vendredi, de 9h30 à 11h30.
Mardi soir, de 17h à 19h.

K Valais Central 

Nouvelle permanence syndicale
Une permanence syndicale aura égale-
ment lieu les samedis aux secrétariats 
de Sion et de Sierre dès le 7 avril.
Ouverture des guichets pour les 
membres: samedi de 9h à 11h30. 

VAUD  
DECLARATION D’IMPôTS
Lausanne – Nyon – Vevey
Depuis cette année les secrétariats de 
Lausanne, Nyon et Vevey ne remplissent 
plus les déclarations d’impôts. Vous de-
vez dorénavant vous rendre auprès des 
différents sites de l’Avivo:

Lausanne: Avivo, pl. Chauderon 3, 1er 
sous-sol, de 9h à 11h30 et de 14h à 
16h30, tous les jours sauf le mercredi 
(sans rendez-vous).
Du 9 avril au 4 mai et du 22 mai au 29 juin. 

Nyon: Salle de la Bretèche, pl. du Châ-
teau 8, de 8h à 11h30, sur rendez-vous 
au 021 338 99 38.
Le 19 avril, 3, 17 et 31 mai, 14 juin.

Vevey: CSR, rue du Collège 17, de 8h à 
11h30 et de 13h30 à 16h30, sur rendez-
vous au 021 925 53 33.
Les 27 avril, 4 et 18 mai. 

Une participation variant entre 25 à 50 

francs vous sera demandée.  
avivo.vaud@gmail.ch

K La Côte
Déménagement du secrétariat
En raison de travaux, nous vous infor-
mons que le secrétariat syndical de La 
Côte vous accueille provisoirement à 
l’adresse suivante: 
place Bel-Air 6, 1260 Nyon.
Les numéros de téléphone et les horaires 
de permanences syndicales restent in-
changés. Merci de votre compréhension.

K Lausanne  
SECRéTARIAT
Nouvel horaire 
Notre secrétariat de Lausanne est ouvert 
uniquement les après-midis (fermé les 
matins). Heures d’ouverture: 
Lundi de 13h30 à 17h30.
Mardi et jeudi de 13h30 à 18h30.
Vendredi de 13h30 à 16h.
Les horaires du téléphone et des perma-
nences ne changent pas.

K Nord vaudois  
NOUVEAUX HORAIRES  
CAISSE DE CHÔMAGE 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 
11h30 et de 14h à 16h30. 
Mercredi de 9h à 11h30, 
fermé l’après-midi.

Permanence téléphonique: 
même horaire, 024 424 95 85.

K Riviera – Est vaudois  
AIGLE
Déménagement des bureaux
Le secrétariat syndical et la caisse de 
chômage Unia d’Aigle vous accueillent 
dans de nouveaux locaux. 

Nouvelle adresse: 
Secrétariat Unia et Caisse de chômage 
Unia, chemin de la Zima 2, 1860 Aigle,  
3e étage.

Les horaires de permanences syndi-
cales restent inchangés:
Mardi et jeudi de 16h à 18h30. 
1er samedi du mois de 9h à 11h.

Horaires de guichet de la caisse de 
chômage:
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h 
à 11h30 et de 14h à 16h30. 
Mercredi de 9h à 11h30, 
fermé l’après-midi.

Horaires des permanences 
téléphoniques:
Lundi, mardi, jeudi de 9h à 11h30 et de 
14h à 17h.
Mercredi et vendredi de 9h à 11h30, 
fermé l’après-midi.       

agenda UN1A

régions

C’
est dans l’ancienne 
tour Landi, ex-silo à 
grains réaménagé 
en logements et 
bureaux, qu’Unia a 
installé sa perma-

nence syndicale et sa caisse de chô-
mage d’Aigle. Le déménagement s’est 
effectué en fin d’année dernière déjà, 
mais le syndicat a attendu que les fini-
tions soient terminées dans ses locaux 
pour inaugurer les lieux, le 28 mars 
dernier. Un endroit où désormais le 
syndicat et la caisse de chômage sont 
regroupés dans le but «d’offrir un ser-
vice optimum aux membres et aux as-
surés», indique Unia. Les nouveaux 
bureaux permettent de recevoir tant 
les personnes sans emploi ayant be-
soin de la caisse de chômage, que les 
membres d’Unia souhaitant un ren-
seignement ou un conseil. Accueil-
lants, modernes et professionnels, ils 
sont propices à une étroite collabora-
tion entre les employés de la caisse de 
chômage et les secrétaires syndicaux. 
Ces derniers se déplacent depuis Ve-
vey pour assurer les permanences. 
Autre avantage, les bureaux d’Unia se 
situent dans le même bâtiment que 
l’Office régional de placement et la 
Caisse cantonale de chômage. «Cela 
favorise une excellente coopération 
avec ces institutions et offre un service 
de proximité aux chômeurs», souligne 
Unia, qui a également élargi ses ho-

Syndicat et caisse de chômage réunis à Aigle 
L’inauguration des nouveaux locaux d’Unia s’est déroulée le 28 mars

Les nouveaux bureaux d’Unia 
sont logés dans l’ancienne tour 
Landi, haute de 40 mètres, dont 
la transformation a été imaginée 
par l’architecte aiglon Alain Porta, 
ancien élève de Mario Botta.

Yves Defferrard (à g.), 
secrétaire régional, et 
Maude Leiser (à dr.), 
responsable de la caisse 
de chômage d’Unia 
Vaud, entourent les deux 
collègues permanents 
d’Aigle: Florian Genoud, 
responsable d’office, 
et Yolande Da Silva, 
collaboratrice spécialisée. 

Moment convivial pour fêter la fin de l’installation d’Unia dans ses 
nouveaux locaux aiglons.

A la rencontre 
des artisans
Le temps d’un week-end, du 20 
au 22 avril, des centaines d’arti-
sans, ainsi que des centres de 
formation, ouvrent leurs portes 
en Suisse romande et au Tessin 
dans le cadre des Journées euro-

péennes des métiers d’art. L’occasion de 
découvrir des gestes et des savoirs ances-
traux, de la fabrication de skis en bois à la 
verrerie, de la lutherie à la dentellerie, avec 
des créateurs passionnés. Programme 
complet: www.metiersdart.ch

AA K

Martigny

Caméra au poing
Carole Roussopoulos fut l’une des pre-
mières vidéastes militantes de la fin des 
années 1960 à Paris puis en Suisse. La 
Médiathèque Valais lui rend cette année 
hommage au travers d’une exposition inti-
tulée: «Carole Roussopoulos. La vidéo pour 
changer le monde.» Jusqu’au 28 octobre, 
l’œuvre et la vie de la féministe valaisanne, 
née Kalbermatten, sont ainsi à découvrir 
ou à redécouvrir à Martigny. L’exposition 
se penche plus particulièrement sur les 
luttes sociales, féministes et ouvrières 
des années 1970 auxquelles Carole Rous-
sopoulos a participé en donnant visage et 
parole aux plus exclus grâce à la vidéo, sa 
«machine révolutionnaire». 

AA K
«Carole Roussopoulos. La vidéo pour 
changer le monde» à la Médiathèque 
Valais à Martigny (avenue de la Gare 
15). Du 13 avril au 28 octobre 2018, 
tous les jours, de 13h à 18h. Pro-
gramme complet (conférence, théâtre, 
projections…) et informations:  
www.mediatheque.ch

raires d’ouverture pour garantir une 
disponibilité maximale aux personnes 
faisant appel à ses services. 

L’ES K

Photos | Neil Labrador

Unia et Caisse de chômage d’Aigle, 
chemin de la Zima 2, 3e étage. Les 
permanences syndicales ont lieu les 
mardis et jeudis de 16h à 18h30 et 
le 1er samedi du mois de 9h à 11h. 
Le guichet de la caisse de chômage 
est ouvert tous les matins de 9h à 
11h30 et tous les après-midi, sauf le 
mercredi, de 14h à 16h30.
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Pour renflouer la caisse de retraite 
anticipée dans le gros œuvre, 
les patrons veulent diminuer 
les rentes. La Conférence des 
présidents de la Société suisse 

des entrepreneurs a signé, la semaine dernière, 
une résolution allant dans ce sens. Un texte 
qui attaque non seulement les droits des 
travailleurs, mais aussi les syndicats. Ces 
derniers préconisent depuis l’automne dernier 
déjà d’augmenter légèrement les cotisations.

me 
mo

«S
candaleux et trom-
peur!» Secrétaire 
syndical d’Unia, 
Blaise Carron ne 
mâche pas ses 
mots pour évoquer 

la situation prévalant dans certains sa-
tellites et partenaires de Denner. Le 
syndicat a en effet eu connaissance de 
conditions de travail déplorables dans 
des magasins commerçant sous cette 

enseigne. «Dans certains d’entre eux, le 
temps de travail hebdomadaire est de 
45 heures, les salariés ont droit à quatre 
semaines de vacances par année – cinq 
à partir de 50 ans – et ne reçoivent pas 
de 13e salaire. Pour couronner le tout, 
des rémunérations scandaleusement 
basses sont pratiquées, comme un sa-
laire mensuel de 2000 francs pour 45 
heures de travail par semaine, soit 
10,25 francs de l’heure! Un revenu deux 

Sensibiliser la clientèle...
«Si l’on compare les chiffres mention-
nés sur le site de Denner à la réalité 
des satellites, on mesure la différence.» 
Denner annonce en effet dans ses ma-
gasins des rémunérations mensuelles 
planchers à 4025 francs, soit 21,60 
francs de l’heure. Il est aussi fait men-
tion d’un 13e salaire, d’un minimum 
de six semaines de vacances par an-
née (32 jours à partir de 50 ans et 35 
jours à partir de 60 ans). La durée de 
travail hebdomadaire s’élève quant à 
elle à 43 heures. «On est alors en droit 
de penser que ces conditions sont va-
lables pour tous les employés travail-
lant sous cette enseigne.» Dans ce 
contexte, Unia a organisé mercredi 
dernier une distribution de tracts de-
vant les satellites Denner de Vouvry et 
du Bouveret, l’idée étant de sensibili-
ser la clientèle à la difficile situation 
de certains vendeurs. «A l’heure de la 
transparence et de la traçabilité, nous 
estimons important de l’informer de 
cet état de fait. Le rendre public» 

... et susciter une réaction  
du groupe
L’action du syndicat poursuit égale-
ment comme objectif de susciter une 
réaction rapide de Denner pour qu’il 

procède à un contrôle des conditions 
de travail dans l’ensemble de ses sa-
tellites, partenaires et franchisés en 
Suisse et corrige le tir afin que tous les 
collaborateurs soient vraiment logés à 
la même enseigne. «Denner doit agir! 
Sans cela et avec l’accord implicite de 
ce dernier cette fois, non seulement le 
personnel de ces satellites continue-
rait à être grugé, mais aussi la clien-
tèle.» Dans tous les cas, pour le syndi-
caliste, en l’absence de changement, 
Denner doit se montrer plus explicite 
sur son site. «La clientèle doit savoir 
ce qu’il en est.»
Le groupe Denner compte en Suisse 
811 succursales, dont 25 franchisées 
et 264 satellites et partenaires, soit 
35% de l’ensemble des commerces. 
L’an dernier, il a comptabilisé près de 
144 millions de clients incluant les 37,4 
millions d’acheteurs de ses différentes 
entités. Le nombre de collaborateurs 
atteignait, lui, 4810 personnes.

Sonya Mermoud K

Denner : deux poids, deux mesures
Dans certains satellites et partenaires de Denner, dénonce Unia, les employés gagnent 2000 francs 
par mois pour 45 heures par semaine

Unia a sensibilisé la clientèle aux conditions de travail des employés d’un satellite et d’un partenaire Denner 
à Vouvry et au Bouveret. Le syndicat a aussi informé des vendeurs des différences de traitement avec leurs 
homologues œuvrant pour le groupe.

luttes

Plus de 200 maçons ont cessé leur activité. Ils exigent des négociations et veulent inscrire 
dans la Convention de travail une limite à 10% de temporaires dans les effectifs.
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fois inférieur au salaire minimum pra-
tiqué par Denner.» Une situation qui ir-
rite d’autant plus le syndicaliste que les 
conditions de travail décrites sur le site 
de Denner se révèlent tout autres, lais-
sant croire aux intéressés qu’elles 
concernent l’ensemble de ses com-
merces, y compris ses autres entités. Et 
alors que toutes vendent des produits 
Denner et que leur personnel porte 
l’habit de travail de la marque.

«C’
est une première! Tous 
les chantiers d’une 
zone industrielle im-
portante sont à l’arrêt 
aujourd’hui!» José Se-
bastiao, coresponsable 

du gros œuvre d’Unia Genève souligne l’impor-
tance de l’action de ce jeudi 12 avril. Cinq chantiers 
d’un quartier de Plan-les-Ouates où travaillent huit 
entreprises d’importance – Alpes Bâti, Hamiti, Imp-
lenia, Induni, Losinger, Perret, Piasio et Scrasa 
(dans l’ordre alphabétique) – ont été arrêtés le 
temps d’une journée. «Plus de 200 employés ont 
cessé le travail, estime José Sebastiao. Espérons que 
les patrons soient enfin capables de comprendre la 
colère des travailleurs et entrent en matière sur 
leurs revendications!» 
«Voilà déjà six mois que les maçons genevois ont 
demandé des négociations, six mois que les pa-
trons les refusent», soulignent Unia, Syna et le Sit 
dans un communiqué commun. Or, comme le 
rappellent les syndicats: le travail temporaire et la 
sous-traitance continuent d’augmenter, les sala-
riés âgés restent les premiers à être licenciés avant 
d’être remplacés par des intérimaires et les reve-
nus stagnent depuis quatre ans.

Limiter les temporaires

Face à cette précarisation, les syndicats se ré-
jouissent de la prise de conscience d’acteurs pu-
blics. Des communes dont Vernier, Genève et le 
Grand-Saconnex, des régies publiques et des fon-
dations immobilières ont décidé de limiter le re-
cours aux temporaires à 10% des effectifs. «Seuls 
les patrons ne veulent pas reconnaître le pro-
blème et inscrire dans la Convention collective 
de travail cette limite de 10%. Parce que nombre 
d’entrepreneurs ont eux-mêmes des boîtes d’in-
térimaires», dénonce José Sebastiao. Les trois 
syndicats relayant la colère des ouvriers sont plus 
que jamais déterminés. Ils concluent dans leur 
communiqué commun: «L’action d’aujourd’hui 
marque une nouvelle étape dans la montée en 
puissance de la conflictualité. Les syndicats ge-
nevois exigent une Convention collective de tra-
vail genevoise renforcée. Si les employeurs per-
sistent dans leur jusqu’au-boutisme, les maçons 
pourraient voter la grève.»  

Aline Andrey K

Construction : attaque 
contre la retraite anticipée 
Pour assurer les retraites anticipées, les 
entrepreneurs veulent couper dans les 
prestations. Les syndicats s’y opposent

Gros œuvre : les actions 
s’amplifient à Genève	
Le 12 avril, cinq chantiers et huit entreprises 
étaient à l’arrêt dans le secteur du gros œuvre dans 
un quartier de Plan-les-Ouates à côté de Genève

L
a situation s’envenime dans le sec-
teur de la construction. En marge des 
négociations pour une nouvelle 
Convention nationale (CN), le droit 
à une retraite anticipée dans le gros 
œuvre est attaqué. Car si les patrons 

et les syndicats s’accordent sur l’importance de 
renflouer les caisses de la FAR (Fondation retraite 
anticipée) – qui permet aux travailleurs du gros 
œuvre suisse (hormis Vaud et Valais qui ont leurs 
propres systèmes) de prendre une préretraite –, 
les oppositions sont vives sur la manière de ga-
rantir la pérennité du système.  
La solution préconisée par la Conférence des 
présidents de la Société suisse des entrepre-
neurs (SSE): couper dans les prestations. Elle 
a signé dans ce sens, la semaine dernière, une 
résolution pour assainir la Fondation FAR. Le 
texte demande aux syndicats «de ne pas abuser 
plus longtemps du système de retraite anticipée 
comme jouet de la politique syndicale» qui pour-
rait compromettre les négociations en cours de la 
CN 2019. Dans un communiqué, la SSE tire aussi 
à boulets rouges sur les syndicats en condamnant 
«l’obstructionnisme dangereux des syndicats, at-
titude qui entrave un assainissement durable de 
la Fondation FAR».

Contre-attaque syndicale
Une attaque à laquelle Unia et Syna ont répon-
du dans un communiqué commun en rappelant 
avoir invité la SSE l’automne passé déjà à négo-
cier. Ce qu’elle a refusé. «Nous avons proposé une 
augmentation des cotisations entre 0,5 et 1% et 
étions prêts à discuter de la répartition entre pa-
trons et travailleurs, explique Nico Lutz, membre 
du comité directeur d’Unia en charge du secteur 
de la construction. La SSE n’a pas voulu entrer 

en matière. Et a dit clairement vouloir une aug-
mentation de la retraite à 62 ans ou une réduc-
tion de la rente de 30%. Or, les employeurs consi-
dèrent les travailleurs de plus de 50 ans comme 
moins productifs et donc n’en veulent plus ou 
veulent les payer moins, alors même qu’ils pré-
conisent d’augmenter l’âge de la retraite… C’est 
indigne! Quant à la réduction de rente, si elle se 
monte à 4500 francs en moyenne, elle passerait 
à 3000 francs ce qui n’est pas vivable. La solution 
des employeurs réside donc dans la pénalisation 
des travailleurs.» 

Pas la faute des maçons
La SSE n’est en effet pas prête à entrer en matière 
sur un relèvement des cotisations. Elle rappelle 
qu’en 2016, une augmentation avait déjà été in-
troduite, portant les cotisations des employeurs 
à 5,5% du salaire et à 1,5% pour les travailleurs. 
Nico Lutz rappelle que la situation est transi-
toire puisque c’est l’arrivée à la retraite des ba-
by-boomers qui prétérite la couverture complète 
des rentes. «Nous savons que c’est entre 2019 et 
2024, qu’il y aura davantage de rentiers que de 
cotisants. Ce n’est pas correct de pénaliser les 
maçons qui arrivent à la retraite pendant ces an-
nées. Ce n’est pas de leur faute, s’ils sont nés à 
cette époque. C’est pourquoi nous devons porter 
ces coûts supplémentaires de manière solidaire, 
et les financer par des contributions de toute la 
branche.» 
L’an dernier quelque 1500 travailleurs ont pu 
prendre une retraite anticipée, environ 18 000 
depuis la création de la FAR il y a quinze ans. 
Cette nouvelle attaque patronale intervient alors 
que, sur les chantiers, la colère gronde déjà. La 
semaine dernière, des actions ont eu lieu notam-
ment à Bâle et à Genève (voir ci-contre). 
Le prochain round de négociations entre la SSE 
et les syndicats sur le renouvellement de la CN 
est prévu le 25 avril.

Aline Andrey K
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La presse romande a 
connu un foisonnement 
incroyable et se trouve 
aujourd’hui en situation 
critique. L’historien 

Alain Clavien retrace ce parcours 
sur plus de 200 ans et montre les 
mécanismes qui ont précipité le 
désastre actuel.

me 
mo

S
i on laisse de côté les deux 
périodes de Guerre mon-
diale, le Journal de Genève a 
presque toujours perdu de 
l’argent, indique l’historien 
Alain Clavien. Pourtant les 

banquiers genevois l’ont toujours re-
capitalisé sans problèmes, «parce 
qu’ils y voyaient un sens», selon lui. 
Malgré son manque de rentabilité, le 
titre aura vécu plus de 200 ans avant 
d’être absorbé, en 1998, dans ce qui 
deviendra le quotidien romand de ré-
férence: Le Temps. Or, ce même jour-
nal vit aujourd’hui des heures diffi-
ciles. Et cette histoire n’est qu’un 
exemple parmi d’autres des boulever-
sements qui ont affecté la presse ro-
mande durant les dernières décennies. 
Il est parfois utile de remonter le 
temps pour mieux comprendre com-
ment ces différents développements 
se sont enchaînés. Et c’est tout le mé-
rite de l’ouvrage d’Alain Clavien*, pro-
fesseur d’histoire contemporaine à 
l’Université de Fribourg, que d’éclairer 
les rouages et les enjeux de cette his-
toire. Ce livre retrace l’évolution des 
médias imprimés romands sur plus de 
deux siècles, en pointant notamment 
les mécanismes et les choix straté-
giques qui ont fragilisé le secteur. Mais 
il montre aussi comment cette presse a 
d’abord accompagné l’instauration de 
la démocratie dans notre pays et nour-
ri le débat. En voici quelques reflets…

Apprentissage de la liberté 
Durant une bonne partie du XIXe 
siècle, la presse est avant tout une 
affaire politique et sa vitalité est im-
pressionnante. Ce ne sont pas moins 
de 120 feuilles d’opinion qui éclosent 
entre 1850 et 1870, indique l’histo-
rien. Ces publications ne requièrent 
guère d’investissement et elles sont à 
peu près le seul moyen de se faire en-
tendre à l’époque, précise Alain Cla-
vien. Aussi les voit-on naître dans «un 
flot ininterrompu» dès que la liberté 
de la presse est assurée. Les éditeurs 
n’attendent pas de retour sur investis-
sement et prévoient très souvent des 
pertes. Le seul dividende escompté 
est de nature politique. Ce foisonne-
ment s’accompagne aussi d’une mor-
talité presque équivalente. Quelques 
titres disparaissent pour des raisons 

de coûts, parce qu’ils représentent 
une position trop marginale et sont 
privés de soutien. Mais beaucoup 
n’ont pas non plus vocation de durer, 
car ils sont créés pour défendre un ob-
jet précis et se sabordent sans drame. 
D’autres enfin disparaissent à la suite 
de l’intervention musclée du pouvoir. 
Quand bien même la Constitution ga-
rantit la liberté de la presse, dès 1848, 
il faut «quelques années d’apprentis-
sage» pour que le principe soit respec-
té, note l’historien. Il relève aussi que 
le ton polémique et volontiers viru-
lent de l’époque «ne facilite pas l’in-
dulgence». Au début, la tentation est 
assez grande, chez les libéraux comme 
chez les conservateurs, «de faire taire 
les plus gênants». 

Du tout politique à l’apolitique
Un nouveau protagoniste apparaît 
dans le dernier tiers du XIXe siècle, 
qui se conçoit comme une démarche 
commerciale avant tout. La Tribune de 
Genève symbolise ce changement. Son 
fondateur, l’homme d’affaires améri-
cain James T. Bates, veut éditer un 
produit financé en grande partie par 
les annonces, ce qui permet de le pro-
poser à un prix réduit et de viser une 
large audience. Son ambition intellec-
tuelle est limitée: il s’agit de «faire un 
journal pour les concierges», alimen-
té essentiellement de faits divers. Le 
pari de Bates s’avère payant, puisque 
son journal devient le plus gros tirage 
romand et qu’il triple même en l’es-
pace de cinq ans. La formule fait de 
nombreux émules, comme L’Impartial 
ou la Tribune de Lausanne, qui s’ins-
tallent aussi dans ce créneau. S’ils ne 
visent pas spécialement le public des 
concierges, ces nouveaux titres procla-
ment leur volonté de rester politique-
ment neutres et de se tenir loin «des 
polémiques irritantes». 

Dépendance à la publicité
Les annonces commencent dès lors 
à jouer un rôle crucial dans le finan-
cement des journaux. Des entreprises 
spécialisées dans l’affermage publi-
citaire voient le jour; elles sont ap-
pelées à devenir un acteur de poids 
dans cette branche qui peut de moins 
en moins se passer de cette ressource. 
C’est d’autant plus vrai que les inves-
tissements prennent l’ascenseur, dès 
la fin du XIXe siècle, quand de nom-
breux titres accélèrent leur rythme de 
parution. De bihebdomadaires, beau-
coup deviennent quotidiens et re-
quièrent dès lors davantage de plumes 
et d’équipement. La part de finance-
ment assurée par le biais de la publi-
cité augmente de façon marquante: de 
30% en 1882, elle passe à 50% en 1910. 

Or, cette tendance s’accentue encore 
durant la deuxième partie du XXe 
siècle: de 75% dans les années 1960, 
elle atteint les 90% quelques décennies 
plus tard. Il va sans dire que cette dé-
pendance vis-à-vis de la manne publi-
citaire la rend extrêmement sensible 
aux variations conjoncturelles. 

Déclin de la presse politique
La presse politique amorce un rapide 
déclin dès la fin des années 1960. A 
gauche comme à droite, on assiste à 
des disparitions en cascade de titres 
comme la syndicaliste Voix du pays 
(VS, 1963), la socialiste Sentinelle (NE, 
1971), le catholique-conservateur Fri-
bourgeois (1978). D’autres réduisent 
leur rythme de parution comme La 
Suisse libérale ou Le Confédéré (VS). 
La manière de vivre et de pratiquer 
la politique a changé, analyse l’histo-
rien. Cette décennie voit en particulier 
émerger un nouveau rapport à l’auto-
rité. Le public est moins enclin à suivre 

les prises de position officielles et les 
avis autorisés des organes de parti. 
C’est un véritable renversement qui 
s’opère durant cette décennie: de do-
minante, la presse politique devient de 
plus en plus marginale. Ce que l’on de-
mande à la presse désormais, c’est de 
renseigner le lecteur de manière ob-
jective et de jouer le rôle de contre-
pouvoir. Après une courte embellie 
dans les années 1980, s’amorce pour-
tant une longue période de mutations 
et de troubles, dont les conséquences 
n’ont pas encore fini de se faire sentir.

La dernière étape ?
Dès la décennie suivante, la presse voit 
son lectorat s’éroder aussi sûrement 
que ses moyens de production. Avec 
l’avènement d’internet, de nouveaux 
diktats s’imposent dans le paysage, 
note l’historien. «Dématérialisation, 
interconnexion, gratuité, immédiate-
té, sont autant de mots d’ordre qui re-
lèvent de l’utopie», souligne Alain Cla-

vien. Mais c’est une utopie qui impose 
néanmoins ses standards. Les éditeurs 
font le pari d’attirer les jeunes en pro-
posant des journaux gratuits puis en 
offrant le contenu de leur journal gra-
cieusement en ligne. C’est un pari per-
dant, voire «une erreur historique», se-
lon les termes du directeur de Ringier. 
Or, le pire est encore à venir: quand les 
éditeurs «sont à leur tour conquis par 
la mode de la financiarisation», ana-
lyse l’historien. La nouvelle généra-
tion qui prend les commandes «pres-
sure la presse jusqu’à ce qu’elle perde 
sa raison d’être». Tout en exigeant des 
rendements de l’ordre de 15%, les édi-
teurs organisent la fuite de la publici-
té et privent ainsi les journaux de leur 
principale ressource.

Anne-Sylvie Mariéthoz K

*Alain Clavien, La presse romande, 
coll. Histoire.ch, Editions Antipodes, 
Lausanne, 2017.  

Vous parlez de changement de 
génération à la tête des conseils 
d’administration?
Les grands groupes comme Tamedia 
se sont emparés des plateformes 
d’annonces sur internet qui sont des 
ressources extrêmement rentables. Ils 
continuent à percevoir l’argent de ces 
petites annonces, mais ils ont décidé 
que cette ressource ne revenait plus 
aux journaux. Le but de l’exercice est 
de distribuer des dividendes, non 
d’investir. Les éditeurs étaient aupara-
vant plus soucieux de l’outil auquel ils 
étaient attachés. Par ailleurs, on peut 
relever que de nombreux journalistes 
ont enfourché avec enthousiasme le 
cheval du néo-libéralisme ces vingt 
dernières années, ceux de L’Hebdo 
par exemple: ils ont applaudi à ces 
recettes qui ont finalement tué leurs 
journaux.

On reproche pourtant souvent aux 
journalistes d’être trop positionnés 
à gauche?
Ce sentiment est né à partir du 
moment où les journalistes se sont 
donné comme mission d’être des 
investigateurs et se sont montrés 
critiques face au pouvoir. Le Water-
gate est l’exemple type du journa-
lisme qui dénonce les dysfonction-
nements des institutions et qui est 
dans toutes les têtes. D’autre part, 
j’observe que le traitement réservé 
aux diverses rubriques dénote 
d’attitudes et de positionnements 
bien distincts: plutôt moderne et 
progressiste quand il s’agit de sujets 
culturels, plutôt libéral et bourgeois 
quand on parle d’économie. On 
peut remarquer ces différences au 
sein d’un même quotidien comme 
Le Temps par exemple.

Comment expliquer le manque de 
résistance de la profession?
Le métier de journaliste est récent, 
il s’est pour ainsi dire «inventé» au 
début du XXe siècle et il est vécu 
de manière très éclatée. Les divers 
acteurs intervenant dans la fabrica-
tion des journaux n’ont pas réfléchi 
de manière collective à ce qu’ils pro-
duisaient. Et même quand les diffé-
rents métiers se sont organisés, ils se 
sont dotés de statuts distincts dans 
les syndicats. Est-ce qu’une tradi-
tion de lutte et une meilleure orga-
nisation de la profession auraient 
pu changer le cours des choses? On 
peut se poser la question. 

Propos recueillis par ASM K

Presse romande : comment en  
est-on arrivé là ?
Licenciements et fermetures de journaux sont de plus en plus souvent justifiés par un manque de 
rentabilité. Pourtant, la presse n’a pas toujours été le jouet de la finance

Les journalistes dans la tourmente…
En février dernier, Alain Clavien a donné au Musée de 
Bagnes (VS) une conférence intitulée «Vie et mort de la 
presse romande», puis il s’est prêté au jeu des questions
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La mobilisation en février 2017 n’aura pas suffi à sauver l’Hebdo.

Hebdomadaire scientifique, puis journal d’opposition, enfin quotidien 
romand renommé, le Journal de Genève disparaît néanmoins à la fin du 
XXe siècle à la suite de déficits d’exploitation. 
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